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MESDAMES, MESSIEURS,

Vorre commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales, de l'Organisation de
l'Assemblée, du Règlement et de la Comptabilité
a examiné, au cours de ses réunions des 28,
29 novembre et des 4 et 6 décembre 1995 (1), le
projet de décret contenant le budget général des
Voies et Moyens de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1996.

I. EXPOSE DU MINISTRE DU BUDGET

Le budget de 1996 de la Communauté
française constitue une étape importante de
l'évolution de ses destinées car c'est au départ
de l'exécution de ce budget que pourra se
maîtriser à moyen terme une gestion compatible
avec les intérêts de toutes les personnes et
de toutes les institutions dont elle assume la
responsabilité directement ou indirectement.

Le budget en question s'inscrit, d'abord,
dans un cadre économique et conjoncturel qu'il
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est imporrant de préciser avec le plus de rigueur
possible pour des raisons de gestion évidentes.

Le Gouvernement, à cet égard, n'a voulu
prendre aucun risque, il a estimé un taux
d'inflation de 1,5 p.c. qui détermine une indexa-
tion salariale au mois d'avril 1996. Le taux de
1,5 p.c. a été fixé sur base de l'évolution connue
de l'inflation qui est, pour la période cumulée
des dix premiers mois de l'année 1995, de
1,46 p.c.

Ce choix est important car il détermine,
en fait, l'évolUtion de la plupart des moyens
financiers attribués à la Communauté, notam-
ment par prélèvement sur les impôts 1èdéraux.

En effet, le ministre rappelle, à cet égard,
que la loi spéciale de financement du 16 janvier
1989 organise le financement des deux Commu-
nautés française et flamande au départ de
l'attribution partielle d'impôts partagés que
sont la TVA et l'impôt des personnes physiques.

L'attribution de la TVA portait en 1989 sur
un tOtal de quelque 300 milliards répartis entre
les Communautés à concurrence de 43,5 p.c.
pour la Communauté française et 56,5 p.c. poUt
la Communauté flamande.

Chaque année, pendant une période transi-
tOire prenant fin en 1998, la masse fiscale
susvisée est répétée, indexée et affectée du
coefficient d'évolUtion démographique le plus
favorable des deux CommunaUtés (en l'occur-
rence, depuis 1990, il s'agit de celui de la
Communauté française) (99,446 p.c. à partir de
1996).

Se fondant sur la répartition de la population
scolaire de moins de dix-huit ans constatée
antérieurement au 1er janvier 1989, l'objectif
défini par le législateur était d'atteindre une
répartition de 42,5 p.c. pour la Communauté
française et de 57,5 p.c. pour la Communauté
flamande en 1998, moyennant une correction
progressive qui détermine annuellement un
transfert d'environ 400 millions de la part de
la Communauté française vers la parr de la
Communauté flamande.

En ce qui concerne l'attribution de l'impôt
des personnes physiques qui portait à l'origine
sur un montant de base global en 1989 de
l'ordre de 85 milliards, annuellement indexé et
progressivement lié à l'évolution du PNB depuis
1994, celui-ci donne lieu à un ocrroi en moyens
financiers effectifs de 85,7 p.c., les 14,3 p.c.
restants étant servis sous la formed'une capacité
d'emprunt dont l'Etat couvre les charges théori-
ques par attribution d'annuités correspon-
dantes.

La répartition de la masse de l'impôt des
personnes physiques s'est effectuée en 1989 en
raison des besoins ,constatés, une correction dite



de transition devant conduire progressivement
jusqu'à la fin de la période rransitoire y afférente
en 1999 à une répartition conforme à celle
de l'impôt des personnes physiques par des
attributions complémentaires à la Communauté
flamande.

Les Communautés reçoivent, par ailleurs,
une dotation spécifique pour les étudiants étran-
gets et bénéficient, depuis 1993, de l'intégralité
de la redevance radio-télévision devenue un
impôt communautaire.

Les effets de la loi de financement de
1989 sont complétés par l'impact des accords
intrafrancophones de 1993, concrétisés par le
transfert aux entités régionales de certaines
compétences communautaires moyennant une
intervention de la Communauté française infé-
rieure à leur coût réel et par la prise en charge
de J'emprunt de soudure afférent au paiement
étalé d'un montant de 40 milliards relatif à
l'aliénation de biens immobiliers scolaires par
la Communauté.

C'est donc dans ce cadre juridique que le
budget de la Communauté est actuellement
construit dans le souci de préserver un équilibre
parfait entre les recettes et les dépenses à
un montant qui est de 227 976,2 millions,
amorrissements compris et hors crédits varia-
bles.

1. Les recetteS de la Communauté française

Les recettes de la Communauté française
pour 1996 portent, à politique constante, sur un
total de 227 976,2 millions, en ce compris les
réemprunts d'amortissement mais non compris
les recettes affectées qui déterminent des dépen-
ses équivalentes et qui sont donc sans effet sur
le solde à financer.

Les recettes résultant d'impôts parragés, à
savoir la TVA, 148163,1 millions ct l'IPP,
49 654,5 millions, représentent plus de 86 p.c.
des ressources de la Communauté.

Les recettes autres qui concernent un total
de 30 158,6 millions sont constituées, d'abord,
par le produit de l'impôt communautaire, à
concurrence de 8 890 millions correspondant au
produit de la redevance radio-télévision sur le
territoire linguistique francophone, augmenté
de 80 p.c. du produit de cerre redevance dans la
Région de Bruxelles-Capitale.

D'autre part, le produit des emprunts conso-
lidés représente 9 607,6 millions, soit le monrant
précis de l'emprunt recommandé par le Conseil
supérieur des Finances, à savoir 6 107,6 millions
er, par ailleurs, le montant de 3500 millions
correspondant aux emprunts de remboursement
des amortissements de la dene directe et indi-
recte qui, rraditionnellement et selon la métho-
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dologie suivie par le Conseil précité, sont ajoutés
à la recommandation de base.

Le produit de l'emprunt de soudure,
contracté par les sociétés immobilières publi-
ques propriétaires du patrimoine immobilier
scolaire qui leur a été transféré, représente
5592,4 millions.

Le montant présumé de la non-exécution
du budget de 1995 est estimé, sur base de
l'expérience des années antérieures, à 1900
millions, soit une très légère croissance du
montant effectivement constaté au cours de
l'année 1994.

Pour tappel, il s'agit là d'une tecette réelle
étant donné le fait que le budget de 1995 est
ajusté en équilibre et que, dès lors, toute
inexécution budgétaire libère automatiquement
un volume de trésorerie correspondant qu'il est
de bonne gestion comptable et budgétaire de
prendre en considération dans le budget de
l'année 1996.

Pareille démarche présente l'avantage évi-
dent Je structurer, dès la fin de l'année, une
technique de définition immédiate de résultat
budgétaire, alors que la pratÎque antérieure,
toujours d'application au niveau du pouvoir
fédéral, ne procédait à cette définition qu'après
plusieurs années à J'occasion du décret portant
réglement définitif du budget.

Les recettes diverses, à politique constante,
représentent quelque 2991,6 millions dont,
notamment, la dotation légale relative aux
étudiants étrangers de 1 410,2 millions ainsi que
les récupérations d'indus.

Dans le cadre des moyens mis en Œuvre afin
d'arreindte les objectifs définis dans le plan
pluriannuel, un effort spécifique, en recettes, a
été décidé par le Gouvernement, à concurrence
d'un montant de 1 177 millions.

Cet effort concerne d'abord des contribu-
tions ponctuelles du Commissariat général aux
Relations internationales pour 300 millions ainsI
que de l'Office de la Naissance et de l'Enfance
et de l'Agence pour la prévention du sida pour
112 millions.

Par ailleurs, une adaptation des droits d'ho-
mologation et d'équivalence est envisagée. Il
s'agit, dans la circonstance, d'augmenter 1cs
droits d'homologation des diplômes de diffé-
rents nÎveaux d'enseignement ainsi que les droits
d'équivalence perçus lors de la reconnaissance
de l'équivalence de diplômes étrangers. L'adap-
tation des droits en question porte sur 35 mil-
lions pour ce qui concerne les droits d'homolo-
gation et 215 millions pour ce qui concerne les
droits d'équivalence.

Une amélioration de la perception des droits
d'inscription aux cours de l'enseignement à
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distance et de l'enseignement artistique doit
produire une plus-value de 15 millions.

Une amélioration de la perception du rem-
boursement de la rémunération des enseignants
qui sont chargés de mission en dehors de la
Communauré au profit d'organismes divers sera
organisée.

Ces enseignants ne sont pas comptabilisés
dans la norme d'encadrement des populations
scolaires et leur rémunération constitue une
source de dépenses pour la Communauté qu'il
est correct de faire rembourser par les bénéficiai-
res des prestations effectuées à l'occasion des
missions en question. Le produit du rembourse-
ment additionnel envisagé à cet égard est de
150 millions.

Une adaptation est prévue en ce qui concerne
la redevance relative aux récepteurs de télévision
en noir et blanc. Le seul pouvoir fiscal de la
Communauté s'exerce essentiellement à l'inter-
vention de la redevance radio-télévision devenue
impôt communautaire depuis la dernière
réforme institutionnelle.

Un alignement des rarifs de perception des
récepteurs de télévision en noir et blanc sur
celui des récepteurs couleur se justifie en raison
de la disparition quasi torale des premiers cités.
Cet alignement est de nature à produire une
recette additionnelle de 50 millions dans le cadre
d'une procédure à négocier avec l'Etat fédéral
et les autres Communautés.

Enfin, des recettes nouvelles sont envisagées,
à concurrence de 200 millions et qui s'inscrivent
dans l'exercice du pouvoir fiscal limité, il est
vrai, de la Communauté.

Pareilles recettes, dont l'organisation ges-
tionnelle et juridique est étudiée avec soin,
pourraient porter, par exemple, sur la publicité
toures boîtes ou sur la publicité relarive à l'usage
de médicaments ainsi qu'à l'usage de l'alcool
ou du tabac.

,

Le volume global des recettes ainsi autorisées
et prévues par le budget des Voies et Moyens
de 1996 représente donc 227 976,2 millions.

Par rapport au budget de 1995 tel qu'il
est ajusté, la décroissance des moyens de la
Communauté est de 0,79 p.c.

Cette constatation est importante car elle
dètermine en fair l'obligation qui, par ailleurs,
a été rencontrée de tenir compte de cette
moins-value, parallèlement aux effotts structu-
rels, afin de maintenir un indispensable équilibre
budgétaire.

La régression des moyens, à concurrence de
ces 1 814,8 millions, trouve son origine dans la
diminution de la tranche d'emprunt de soudure
de 2 906 millions et dans la réduction du volume
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d'emprunt recommandé par le Conseil supérieur
des Finances, soit 878,7 millions (7080 Solde
net à financer 1995 + 3406,3 Amortissements
1995 -6107,6 Solde net à financer 1996 -3 500
Amortissements 1996). Ces moins-values sont
incomplétement compensées par les facteurs de
variation à la hausse des autres recettes.

2. Les dépenses de la Communauté française

Le budget général des dépenses de la Com-
munauté s'établit à 227976,2 millions corres-
pondant exactement au montant des recettes
prévues.

A politique consrante en 1996, les dépenses
fonctionnelles atteignent un montant de
204610,5 millions, qui résulte de l'application
aux crédits de l'année 1995 de la norme générale
de croissance fixée à 1,5 p.c., augmentée, pour
ce qui concerne spécifiquement les traitements
du secteur de l'enseignement, d'un facteur de
croissance endogène de 0,45 p.c.

Des dépenses fonctionnelles nouvelles ont
dû être prises en compte, dans le cadre de
l'élaboration du budget 1996, pour un montant
global de 456 millions, se répartissan' en rrois
parties:

- l'impacr en 1996 des insuffisances de
prévisions de dépenses constatées pour l'année
1995 dans l'enseignement supérieur, soit 116
millions;

- l'octroi des subsides sociaux en applica-
tion du décret relatif aux Hautes Ecoles, soit 40
millions;

- la constitution du Fonds d'urgence des
bâtiments scolaires, soit en crédits d'ordonnan-
cement, 300 millions.

Pour ce qui concerne les dépenses non liées
à une politique fonctionnelle, qui s'élèvent à
31 254,5 millions, il doir êrre mentionné:

- la dotation versée au Conseil de la
Communauté française, pour 462,7 millions;

- les dotations allouées à la Région wal-
lonne et à la Commission communautaire fran-
çaise (COCOF), pour 17620,2 millions;

- laprovision constituée pourl'indexation
des salaires et traitements, pour 1 842 millions;

- la cotisation en matière de responsabili-
sarion pensions, pour 617,2 millions;

- les intérêts et frais de la dette publique,
pour 7 212,4 millions

- et enfin l'amortissement de la dette
publique, pour 3 500 millions.

Avant toutes les mesures d'économies, le
total des dépenses atteignait ainsi 236321 mil-
lions.



Afin d'assurer un strict équilibre entre les
recettes et les dépenses, diverses mesures d'éco-
nomies ont donc été convenues dont l'impact
en 1996 représente un montantdd 893 millions.

L'équilibre du budget 1996 est réalisé par
une mesure complémentaire de report à janvier
1997 du paiement des allocations de fin d'année
1996, par analogie avec la Fonction publique
fédérale, ce qui induit une réduction budgétaire
de 4451,8 millions. Ainsi se détermine le tOtal
des dépenses budgétaires de l'année 1996, pour
un monrant de 227 976,2 millions.

Les mesures d'économies, qui ont été arrê-
tées en vue de réaliser l'équilibre budgétaire en
1996, ne présentent pas toutes un effet plein dés
l'année 1996.

En effet, plusieurs d'entre elles ne pourront
être mises en application qu'au dernier trimestre
de l'année 1996 et ne produironr leur plein effet
que lors des années ultérieures.

C'est pour ce motif que, par souci de
cohérence dans la gestion pluriannuelle, le
Gouvernement a décidé de couvrir le déficit
budgétaire qui en résulte, par la mesure de
report à 1997 du paiement de l'allocation de fin
d'année 1996.

Toutefois, le ministre souligne qu'à partir
de 1997, ces mesures rencontreront pleinement
l'objectif d'économie structurelle poursuivi.

.
Ces diverses mesures se présentent comme

SUIt:

1. Le redéploiement des écoles de l'enseigne-
ment secondaire permettra d'atteindre une éco-
nomie globale de 695 millions en 1996 et de
2 600 millions en année pleine;

2. La réforme du régime des congés de
maladie se traduira, dès 1996, par une économie
de 1 850 millions hors enseignement supérieur
et de 150 millions pour l'enseignement supérieur;

3. Les dispositions qui seront prises en vue
de réduire l'écart entre les normes organiques
et les charges budgétaires d'organisation dans
l'enseignement dégageront des économies en
1996 de 250 millions et en année pleine de 1 000
millions;

4. La fusion de l'Inspection médicale sco-
laire avec les çcntres psycho-médico~sociaux
de la Communauté aura pour effet une économie
structurelle de 100 millions en année pleine et
de 25 millions pour 1996;

5. La réforme des modalités de la subsidia-
tion des étudiants en situation d'échecs répétés
permettra une économie de 500 millions en
année pleine et de 125 millions pour 1996;

6. La fusion du ministère de l'Education
de la Recherche ct de la Formation avec celui
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de la Culture et des Affaires sociales, qui sera
mise en œuvre au cours de l'année 1996,
se traduira par une économie structurelle de
100 millions pour 1996 et de 200 millions en
année pleine;

7. Une réorganisation du secteur de l'ensei-
gnement de promotion sociale se traduira par
une économie de 100 millions de manière
structurelle et de 25 millions en 1996;

8. Enfin, la restructUration de la dette des
institutions universitaires, prise en charge par
la Communauté, ainsi que l'optimalisation de
la gestion de la dettc et de la trésorerie dc la
Communauté, y compris celle des organismes
paracommunautaires, se traduiront par une
économie de 660 millions dès 1996.

Dans l'ensemble, les mesures décidées par
le Gouvernement présentent donc, pour les
recettes, un impact de 1 177 millions en 1996 et
de 1 010 millions en annèe pleine tandis que,
pour les dépenses, cet impact est de 3 893 mil-
lions en 1996 et de 7 160 millions en année
pleine.

En d'autres termes, cela représenteS 070 mil-
lions en 1996 (1 177 + 3 893) et 8 170 millions
en 1997 (1 010 + 7160).

Après avoir exposé succinctement la métho-
dologie observée dans l'élaboration du budget
pour 1996, il convient de préciser l'importance
relative des grands postes budgétaires au sein des
deux ministères de la Communauté française.

1. Le Ministére de la Culture et des Affaires
sociales (MCAS) se voit octroyer des crédits, à
concurrence de 28,4 milliards, qui se répartissent'
comme suit:

- les dépenses d'administration et de poli~
tique extérieure, pour 6,1 milliards;

- le financement de Ja politique d'Aide à
la Jeunesse, pour 5,8 milliards;

- le financement de la politique audiovi-
suelle, y compris la subvention à la RTBF, pour
6,8 milliards;

- le financement de la politique de la santé
et de la petite enfance, pour 5,4 milliards;

- enfin, le financement de la politique
culturelle et sportive, pour 4,3 milliards.

Par rapport à l'année 1995 budget ajusté,
les moyens budgétaires du MCAS connaissent
donc une décroissance de 1,5 p.c.

2. Le Ministére de l'Education, de la
Recherche et de la Formation (MERF), pour sa
parr, se voit affecter des crédits s'élevant à
171,4 milliards se ventilant de la manière sui-
vante:

- pour le fondamental, 41,1 milliards;

- pour le secondaire, 70,3 milliards;
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- pour l'enseignement spécial, 9,9 mil-
liards;

pour le supérieur non universitaire,
10,2 milliards;

~ pour l'universitaire (hors les
de la dette indirecte qui s'élèvent à
1,8 milliard), 17,1 milliards;

- pour l'enseignement de promotion
sociale, artistique, à distance, pour la recherche
scientifique, 11 milliards;

charges
quelque

- et, pour les dépenses relevant de divisions
communes (secrétariat général, bâtiments et
transports scolaires, centres PMS,...), 11,8 mil-
liards.

Par rapport à 1995 ajustè, le budget du
ME RF est donc en diminution de 2,03 p.c.

Pour donner une vue d'ensemble des dèpen-
ses de la Communautè française en 1996, il faUt
enfin rappeler:

- que la dotation au Conseil de la Commu-
naUtè s'èlève à près de 0,5 milliard;

- que les dotations à la Règion wallonne
et à la COCOF s'élèvent à 17,6 milliards;

- que pour la dette publique, les intérêts et
l'amortissement sont budgétisés à concurrence
respectivement de 6,5 milliards (après intégra-
tion des mesures d'économies) et à 3,5 milliards.

En synthèse, pour l'année budgétaire 1996,
le Gouvernement a donc maintenu un strict
équilibre entre les recettes et les dépenses, tout
en limitant, par- ailleurs, le recours à l'emprunt
à concurrence du montant recommandé par le
Conseil supérieur des Finances.

Enfin, il est important de relever que l'écono-
mie non récurrente résultant du report à l'an-
née 1997 du paiement de l'allocation de fin
d'année 1996, parallèlement à la mesure décidée
par le pouvoir fédéral, ne sera pas affectée à la
couverture de dépenses qui seraient récurrentes,
mais elle compensera essentiellement l'impact
partiel des réductions budgétaires qui n'o,!r
d'effet pour 1996 qu'à concurrence d'une partie
de l'année.

3. La mise en perspective du budget de 1996

L'article 10 de l'arrêté royal du 17 juillet
1991 coordonnant les lois sur la comptabilité
de l'Etat prévoir le dépôt, avec l'exposé général,
d'une estimation pluriannuelle non autrement
définie.

La Communauté française aurait pu se
contenter de s'en tenir au prescrit de la loi en
présentant pareille estimation dépourvue, en
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raison même de sa définition, de tout pouvoir
contraignant.

Le Gouvernement, prolongeant en cela la
pratique du Gouvernement précédent, a voulu
aller au-delà en définissant un plan pluriannuel
d'application impèrative et dont le but esr de
définir, de manière précise à moyen terme, les
objectifs chiffrés à atteindre en recettes et
en dépenses, afin de maintenir une évolution
équilibrée des ressources et des dépenses tout en
assurant une maîtrise correcte de l'endettement.

Pareille démarche est, certes, originale, par
rapport à ce qui existe aux autres niveaux de
pouvoir mais elle était indispensable étant donné
la marge de manœuvre extrêmement réduite de
la Communauté qui lui impose la mise au point
d'un système garantissant l'exploitation la plus
efficace des moyens existants.

La projection pluriannuelle qui a été déposée
au Conseil concerne les années 1996 à 1999 er
couvre donc la fin de la pério,de transitoire
déterminée par la loi spéciale de financement
du 16 janvier 1989.

Sans entrer dans le détail de cette projection
pluriannuelle, il paraîr importanr au ministre
d'attirer l'attention sur le caractère rigoureux
des paramètres qui en ont permis la mise au
point.

Les hypothèses d'inflation retenues sont
celles reprises pour l'élaboration des budgets
ajusté de 1995 et de 1996, soit 1,5 p.c., une
inflation de 2 p.c. étant projetée pour les années
1997, 1998 et 1999.

L'évolution du PNB qui détermine égale-
ment l'adaptation d'une partie des recettes est
normalement prévue au taux de 2,2 p.c. à partir
de 1997.

Le taux de dénatalité qui intervient dans le
calcul de l'attribution légale de la TV A esr
estimé à 99,446.

En ce qui concerne l'évolution de la dette,
les charges ont été projetées au départ de la
situation des emprunts existants.

Pour les autres dépenses, la projection envi-
sage une croissance liée à l'inflation accrue, en
ce qui concerne le personnel enseignant, d'un
facteur endogène d'accroissement additionnel,
lié à l'évolution démographique du personnel
concerné. Celui-ci s'élève pour 1997 à 0,50 p.c.

La mise en œuvre de ces différents paramè-
tre, appliqués aux recettes et aux dépenses,
détermine le montant des mesures à prendre
pour les années 1997, 1998 et 1999 en réduction
du solde à financer, afin de maintenir à terme
une situation budgétaire et d'endettement tout
à fait saine. .



Dans cette petspective, le budget de 1996
étant équilibré, les mesures résiduaires à prendre
au cours des années à venir seraient de 2,8 mil-
liards en 1997, 1,8 milliatd en 1998, 1,7 milliatd
en 1999, soit tespectivement 1,24 p.c., 0,78 p.c.
et 0,72 p.c. du volume total des dépenses, étant
entendu, qu'il appartiendra au Gouvernemenr
de la Communauté de définir annuellement les
moyens juridiques et gesrionnels à mettre en
œuvre afin d'atteÎndre les objectifs précités.

4. Conclusion

Le budget de 1996 est un budget que le
Gouvernement a entendu établir dans la clarté
avec la volonté de maintenir, tant pour l'année
à venir qu'à moyen terme, l'indispensable équi-
libre entfe les recettes et les dépenses ct ceci,
compte tenu d'un volume d'emprunt compatible
avec une maîtrise à l'horizon 2000 d'un effer
boule de neige Sut la dette, effet qui serait de
nature à nuire gra vernent aux intérêts financiers,
sociaux et politiques de la Communauté.

A cc propos, le ministre estime utile d'attirer
l'attention sur le fait que la 101 spéciale de
financement du 16 janvier 1989, qui organise le
régime budgétaire de la Communauté, n'ouvre
pas la porte à une rediscussion de son contenu
à l'issue de la période transÎtOire qui vient à
échéance en 1999, dans la mesure où le régime
définitif de financement des entités fédérées est,
dès à présent, défini par ladite loi.

Tout au plus, une rediscussion pourra être
menée, par application de l'article 39, § 2,
relativement à l'adaptation, à partir de 1999, de
la répartition du volume de la taxe à la valeur
ajoutée, attribué aux Communautés française
et flamande.

Cette répartition devra être adaptée à celle
du nombre d'élèves sur base de critères objectifs
fixés par la loi.

Pareille adaptation pourrait, en raison de
l'évolution démograpbique divergente de celle
qui caractérisait l'année 1987 et qui a régi la
réparrition jusqu'à ce jour, être favorable à la
Communauté française.

L'amélioration financière que l'on pourrait
attendre de cette situation n'aurait cependant
qu'un caractère marginal et ne pourrait nulle-
ment être de nature à organiser un refinancement
définitif de l'institution comme certains pour-
raient, à tort, le penser.

Ainsi qu'il l'a fait pour le budget de 1996, le
Gouvernement sera tenu pour l'avenir d'inscrire
sa démarcbe budgétaire dans les balises de sa
projection pluriannuelle.

Il y va de l'intérêt de la Communauté, des
services publics dont elle a la responsabilité et
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de tous ccux qu'clIc représente et qu'elle a pour
devoir de défendre.

Il. EXPOSE DE LA COUR DES COMPTES
(Commentaires et observations - Annexe 1)

1. Analyse générale

Le solde net à financer, pour 1996, s'établit
à 6,1 milliards de francs. Ce résultat présente
une légère amélioration par rapport au déficit
estimé pour l'exercice précédent, lequel attei-
gnait les 7,08 milliards de francs.

Hors produit d'emprunts et hors sections
particulières, les recettes pour 1996 sont estimées
à un montant de 224,7 milliards de francs.

Par rapport au budget ajusté de 1995, les
rentrées attendues pour 1996 diminuent de
813,1 millions de francs, cc qui représente une
contraction de 0,36 p.c.

On peut relever que de nouvelJcs recettes
apparaissent au budget, dont notamment
200 millions de francs inscrits au titre de
«rétributions, redevances et droits, produits de
tous impÔts et taxes levés dans le cadre de
l'article 110, % 2, de la Constitutio!",. Le
programme justificatif ne fournit cependant
aucune précision sur ces nouvelles rentrées. De
plus, l'adoption de mesures nécessaires à la
perception de ces nouveaux prélèvements risque
Je compromcttre la collecte du produit attendu
en 1996.

Les moyens de paiement prévus au budget
général des dépenses s'élèvent à une somme
globale de 234,3 mIlliards de francs. Par rapport
au projet d'ajustement du budget Je 1995, Ils
sont en diminution de quelque deux milliards
de francs, soit une compression de 0,72 p.c.

Quant aux moyens d'action, qui représen-
tent les engagements qui pourront être pris au
cours de l'année budgétaire, ils atteignent un
montant de 234,3 miJliarJs de francs en 1996 et
se réduisent, par rapport aux crédits ajustés
pour 1995, J'environ 1,6 milliard Je francs
représentant une diminution Je 0,68 p.c. qui
touche surtout les crédits non dissociés du
l\1inistère de l'Education, de la Recherche et de
la Formation, lesquels diminuent Je 3,8 milliards
de francs.

Le solde net à financer prévu pour 1996, qui
s'élève à 6,1 milJiards de francs, est toutefois
estimé sur base des données budgétaires qUI
contiennent une recette fictive correspondant
aux moyens non utilisés de J'exercice précédent,
recette évaluée à 1,9 milliard de francs.

En effet, en vertu de l'article (, du dispositif
du budget des Voies et Moyens, les crédits non
utilisés dllraTH l'exercice précédent pourront à
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nouveau être inscrits comme une recette de
l'année. Par ailleurs, le monranr des crédirs
inutilisés en 1995 sera réduit, à concurrence des
dépassements constatés en 1995, puis majoré ou
diminué du boni ou du mali résultanr, selon le
cas, de la confrontation entre les prévisions et
les réalisations de recettes pour l'exercice 1995.

Comme cela vient d'être dit, de tels procédés
ne répondent pas aux normes du système
comptable et budgétaire en vigueur.

Quant au budget général des dépenses, son
dispositif reproduit des dérogations aux lois sur
la comprabilité de l'Etat qui ont déjà fait
précédemmenr l'objer d'observations de la
Cour.

Elles concernenr notammenr l'habilitation
des subsides facultatifs (article 2), la redistribu-
tion d'allocations de base enrre des différents
programmes (atticles Il et 38), les créances
d'années antérieures pouvant être supportées
par des crédits accordés pour l'année en cours,
la couverture des dépenses de 1996 par les
subventions accordées en 1995 aux sociétés
publiques d'administration des bâtimenrs sco-
laires (article 35), le mainrien de fonds dans les
sections particuliéres (articles 5, 39, 40 et 41)
ainsi que la possibilité pour les crédits variables
afférenrs aux rémunérations des ACS et des
agents émargeant au Fonds budgétaire inrerdé-
partemenral et au Fonds des sports de présenter
une position débitrice (articles 6 et 17).

Par rapport aux années précédentes, une
amélioration se dessine par conrre dans la
communication des budgets des organismes
d'inrétét public de la catégorie B (obligation
imposée par la loi du 16 mars 1954). En effet, le
budget pour 1996 du Fonds communautaire de
garantie des bâtiments scolaires, approuvé par
le ministre de tutelle, est joint au budget
administratif du Ministére de l'Education, de la
Recherche et de ia Formation.

Les budgets des autres aIP de catégorie B
fonr cependanr toujours défaut. Par ailleurs, les
dispositions de la loi du 27 juillet 1971 qui
Imposenr la même obligation pour les budgets
des institutions universitaires ne sont toujours
pas respectées.

2. Analyse des projets de budget administratif
pour 1996

Ainsi que la Cour l'avait relevé lors de
l'analyse du budget de 1995, la Communauté
française a parfois tendance à limiter le nombre
de subdivisions du budget administratif en
groupant, par exemple, des dépenses de nature
fort différentes sous une même allocation de
base. De ce fait, le budget ne répond pas toujours
aux exigences de transparence.
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Toutefois, le programme justificatif, annexé
au budget administratif initial de 1996 du
MCAS, détaille plus que précédemment les
affectations de certains montants prévus au
budget. Ainsi, par exemple, le montant de
5,6 milliards de francs inscrits à l'allocation de
base 33.03 (PA 14 - DO 33 - Aide à la
jeunesse) est pour la premiére fois ventilé. Une
telle ventilation permet d'apprécier, sur des
bases précises, l'importance relative des diffé-
rents secteurs subventionnés et d'appréhender
de la sorte quels sont les principaux axes de
la politique de l'Aide à la jeunesse. Si les
programmes justificatifs à venir reprenaient une
telle ventilation et mentionnaient, en outre,
l'évolution des dépenses effectuées durant les
années précédentes, un nouveau gain en transpa-
rence serait assurément acquis.

En ce qui concerne le secteur de l'enfance,
le montant global de la dotation qui sera versé
en 1996 à l'ONE est presque identique à celui
versé en 1995 (4259,5 contre 4252,3 millions
de francs). Cependant, conformément aux
intentions du Gouvernement exprimées dans les
notes de politique générale accompagnant le
projet de budget général des dépenses, le budget
de l'ONE devra reprendre en dépenses un
montant de 100 millions de francs, comme M.le
ministre l'a souligné, à rembourser sur ses fonds
propres au Trésor de la Communauté. Ce
montant est d'ailleurs repris dans les 672 mil-
lions de francs portés à l'article 16.01 (Produits
divers) du budget des Voies et Moyens 1996 de
la Communauté française.

Depuis 1993, la dotation de fonctionnement
du CG RI intégre un montant de 150 millions
de francs, destiné au financement d'actions
réalisées en collaboration avec la Région wal-
lonne. Cette collaboration devait faire l'objet
d'un accord de coopération dont la conclusion
devait intervenir avant le 31 décembre 1993. Cet
accord n'existant toujours pas, l'organisme n'a
jamais utilisé les crédits qui lui ont été alloués
et repris dans son budget sous l'article 535.01
(sous la rubique «CGRI-A WEX,,). Des réserves
d'un montant de 450 millions de francs ont ainsi
été constituées au 31 décembre 1995. Dans ces
conditions, on peut se demander s'il est encore
opportun d'inclure en 1996 cette somme de
150 millions de francs dans la dotation octroyée
au CGRI. En outre, si ce projet de collaboration
avec la Région wallonne devait être définitive-
ment abandonné, il conviendrait que la Commu-
nauté poursuive sans retard le recouvrement
des montants réservés par l'organisme, mais
devenus étrangers au financement de ses mis-
sions statutaires.

En ce qui concerne le MERF, les six anciens
Fonds de la section particuliére destinés à la
rémunération des agents contractuels subven-
tionnés (ACS), occupés dans l'enseignement et



l'administration, ont été réinscrits, au 1er janvier

1995, sous la forme de crédits variables et les
soldes négatifs des Fonds supprimés ont été
transférés aux Fonds organiques correspon-
dants. Bien que l'article 6 du projet de budget
général des dépenses autorise ces Fonds organi-
ques à se trouver en position débitrice, on ne
peut que souligner leur situation financière
préoccupante. Un solde débiteur trés important
(de l'ordre de 2,7 milliards de francs début
novembre 1995) s'est en effet accumulé sur
l'ensemble de ces Fonds et continue de s'ac-
croître.

Par ailleurs, les montants prévus pour la
rémunération du personnel enseignant passent
de 131 milliards de francs dans le projet de
budget ajusté pour 1995 à 125 milliards dans le
projet de budget pour 1996. Cette diminution,
qui équivaut à 4,7 p.c., reflète les effets conjugués
de la réforme du régime des congés de maladie,
du report à 1997 du paiement de la prime de fin
d'année de 1996, du redéploiement de l' enseigne-
ment secondaire et d'autres mesures d'écono-
mies plus ponctuelles.

Depuis le mois de juillet 1994, le contrôle
médical et administratif des absences pour cause
de maladie a été confié à la société Med Consult.
En outre, les arrêtésdu 28 août 1995 ont réformé
en profondeur le régime des congés de maladie.
Cette réforme devrait dégager d'importantes
économies en réduisant l'écart entre les charges
budgétaires et les charges organiques. Toutes
les études ont, en effet, démontré que le coût
des remplacements pour maladie s'élevait à
environ 4 milliards de francs par an, soit au
moins 50 p.c. du surcoût généré par l'écart
précité.

Les premiers résulrats disponibles semblent
démontrer l'efficacité des mesures adoptées,
mais il est encore trop tôt pour se prononcer
sur leur impact budgétaire définitif.

Pour atteindre l'économie de deux milliards
prévue par le Gouvernement, il faudra que la
tendance à la diminurion du nombre de jours
de congés pour maladie s'accentue et que les
autres modifications au régime, telles que les
mises en disponibilité plus rapides ou encore les
mises à la retraite d'office des enseignants âgés
de 60 ans et plus, soient strictement appliquées.

Le Gouvernement a également décidé de
reporter le paiement de la prime de fin d'année
de 1996 au début 1997. Pour l'ensemble du
personnel enseignant, J'économie devrait s'éle-
ver à environ 3,9 milliards de francs. Il s'agit
cependant d'une mesure à effet ponctuel qui
ponera uniquement sur J'exercice 1996.

L'économie engendrée par les récentes mesu-
res prises par le Gouvernement en matière
de fusion dt:s établissements d'enseignement
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secondaire est évaluée, dans les notes de politi-
que générale, à 695 millions de francs pour 1996
et à 2,6 milliards de francs en année pleine, tous
réseaux confondus. Si l'on rapporte ce montant
de 2,6 milliards de francs au traitement moyen
dans l'enseignement secondaire, l'économie.
annoncée correspond à une réduction de
2216 charges/année pour l'encadrement de
1996/97 (environ 4,7 p.c.). Toutefois, il n'est
pas possible, à l'heure actuelle, d'estimer préci-
sément J'impact de cette mesure sur l'encadre-
ment 1996/97 du fait que le détail des fusions
n'est pas connu à l'heure actuelle. Nonobstant
ces incertitudes, l'objectif annoncé, quoique
ambitieux, ne semble pas déraisonnable.

Les autres mesures annoncées par le Gouver-
nement concernent la gestion plus rigoureuse
des charges de mission et de leur rem boursement
par les organismes demandeurs, l'accélération
de la remise au travail des enseignants en
disponibilité par défaut d'emploi ou en perte de
charge grâce à un assouplissement des régimes
de ritres et une meiHeure gestion du personnel au
sein des établissements. Les mesures concernent
aussi la fusion de l'inspection médicale scolaire
et des centres psycho-médico-sociaux. L'ab-
sence de précisions quant à leur contenu ne
permet pas à la Cour d'évaluer leurs résultats
futurs.

3. La dette publique

Par rapport au budget ajusté de 1995, les
dépenses consacrées à la dette directe connais-
sent une hausse de 1 204,6 millions de francs,
soit une progression de 17,8 p.c. contre 10,3 p.c.
l'année précédente. La majoration la plus forte
s'observe sur les charges d'intérét, lesquelles,
par rapport à 1995, augmentent de 1,06 milliard
de francs, soit une hausse de 35,4 p.c., sans
qu'aucune explicarion en soit fournie dans le
programme justificatif.

En ce qui concerne la dette liée aux investis-
sements immobiliers des institutions universitai-
res et, plus particulièrement, les charges d'intérêt
de l'emprunt SNCI contracté en 1991, pour
autant que les conventions concIues avec les
intermédiaires financiers soient toujours d'a,p-
plication (ce qui semble être le cas), les monrants
prévus au budget 1996 semblent sous-estimés
de près de 130 millions eu égard aux obligations
auxquelles la Communauté française devra faire
face en début d'année.

Sous réserve des remarques émises dans son
rapporr et dont le représentant de la Cour n'a
repris que certaines, la Cour n'a pas d'objection
à formuler quant à la conformiré des budgets
administratifs au contenu et aux objectifs du
budget général des Dépenses.
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En ce qui concerne enfin la problématique
de la projection plUtiannuelle, le représentant
de la Cour doit signaler à la commission que ce
document n'a pas été transmis à la Cour des
comptes avec les autres documents budgétaires.
En conséquence, il n'a pas été possible à la Cour
de fournir à la commission une appréciation
critique de cene projection.

UI. REPONSES DU MINISTRE DU BUDGET
A LA COUR DES COMPTES

Le ministre remercie vivement la Cour des
comptes pOUt le travail qu'elle a accompli et
pour sa collaboration ainsi que pour l'intéres-
sant rapport qu'elle a pu déposer dans des délais
très courts et cda, suite aux informations que
ses services et son cabinet lui ont transmises.

Plusieurs observations de la COUt seront
rencontrées dans le cadre des réponses faites
aux commissaires.

Il transmet à ses services le rapport déposé
par la Cour en leur demandant d'y apporter la
plus vigilante attention.

Il lui paraît cependant intéressant de répon-
dre, dès maintenant, aux remarques les plus
importantes qui ne seront pas évoquées ultérieu-
rement.

1. Le solde net à financer de 1996

La COUt des comptes déplore que le solde
net à financer ne soit pas présenté dans l'exposé
général.

Le ministre répond qu'il y a lieu, à cet égard,
de renvoyer au budget des Voies et Moyens
qui, à l'article 96.01, reprend trés clairement le
produit des emprunts consolidés hors amortisse-
ments, soit 6 107,6 millions de francs qui corres-
pond très correctement au solde net à financer.

2. La dene des institutions universitaires

La COUt des comptes fait remarquer que,
dans le cadre de la rénégociation de l'emprunt
SNCI, un montant de 455 millions est nécessaire,
afin d'honorer une opération de SWAP venant
à échéance débUt 1996 alors qu'un montant
limité à 337,7 millions est inscrit aux allocations
de base 21.03 et 21.04 de la Division organi-
que 35 du tableau IV du budget. Cette remarque
est fondée.

Le minisne répond'que l'insuffisance résulte
d'une réduction globale de 500 millions répartie
sur les différentes allocations de base du
tableau IV et qui doit être corrigée pour tenir
compte des dépenses inéluctables.
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La correction s'effectuera par voie de redis-
tribution interne et donc sans dépassement
budgétaire, dans le cadre d'une application de
l'article 15 de l'arrêté royal du 17 juillet 1991
coordonnant les lois sur la comptabilité de
l'Etat.

IV. DISCUSSION GENERALE
ET EXAMEN DES ARTICLES

M. Hazene formule son
trois points.

Les débats budgétaires qui sont offerts
aux parlementaires depuis 1989 permettent de
toucher du doigt les erreurs des Francophones
lors de la négociation de la loi de financement.

intervention en

En effet, la prise en considération du critère
de la population entre 0 et 18 ans constitue un
critére inobjectif qui ne permet pas de prendre
en compte l'évolution de la population scolaire
âgée de plus de 18 ans. Dès lors, l'Enseignement
supérieur surtout de type court, l'enseignement
de promotion sociale échappent à la loi de
financement, ce qui crée une inévitable diffé-
rence.

Au-delà de l'inobjectivité de ce critére,
M. Hazette souligne combien il favorise la
Communauté flamande. Le facteur d'adapta-
tion de la TV A profite incontestablement à
l'escarcelle flamande, à concurrence de800 mil-
lions sans préjudice pour la Communauté fran-
çaise mais en créant une distorsion en faveur de
la Flandre.

En outre, M. Hazette constate que la clé
de répartition 80/20 appliquée à l'impôt des
Communautés (Radio Télévision Redevance)
est préjudiciable à la Communauté française.
En effet, des études sérieuses démontrent qu'à
Bruxelles, la clé s'approche davantage de 89 p.c.
de Francophones, 11 p.c. de Néerlandophones.

Dés lors, la Communauté française perd un
milliard, la Communauté flamande en gagne
un. De même, la non prise en compte des
Francophones de la périphérie pour les dépenses
cultUrelles et d'enseignement engendre un gain
de 1,3 milliard.

L'addition des pertes d'année en année
avoisine les 3,1 milliards au préjudice de la
Communauté française et au profit de la Com-
munauté flamande. En conclusion, M. Hazette
considére que, sur ces bases, il sera difficile de
démontrer qu'un enfant égale un enfant.

Il rappelle que les erreurs des Francophones
dans le cadre de la négociation de la loi de
financement ont açtuellement des conséquences
dont on mesure de plus en plus la portée.



Quant à la récupération des traitements du
personnel détaché, M. Hazette pense, en effet,
que toutes les catégories de personnel ont fait
l'objet de mesures rigoureuses: les organisations
de jeunesse, les cabinets ministériels, les syndi-
cats remboursent déjà la Communauté. Dès
lors, il n'imagine pas que tant de moyens
puissent encore être récupérés par cette voie.
Il pense que le Gouvernement a de hautes
ambitions en la matière alors que cetre recette
est chaque année évoquée. Il demande au
ministre de justifier ce montant.

M. Cheron déplore le débat simultané de
l'ajustement budgétaire 1995, du budget 1996
et de l'estimation de]a projection pluriannuelle,
compte tenu du nombre de documents et de
leur réception tardive.

Dès lors, il se livrera à une analyse à brûle
pourpoint.

Il estime que le texte, publié à la Conférence
de presse le 6 novembre 1995, obtenu après
moult controverses, est le document de synthèse
le plus intéressant.

M. Barbeaux félicite le Gouvernement car
le budget s'inscrit dans le respect des normes du
Conseil supérieur des Finances quant à la
capacité d'emprunt autorisée.

Bien entendu, il reconnaît que cette norme
est une norme maximale. Un niveau d'endette-
ment élevé, même stabilisé, réduit la marge de
manœuvre de la Communauté à l'avenir.

Dès lors, M. Barbeaux souligne que s'il
est possible de ne pas entamer cette norme
maximale, c'est tout bénéfice pour ]a Commu-
nauté dans le futur.

Il demande au ministre de lui assurer que les
montants prévus en recettes à la Communauté et
résultant de la loi de financement correspondent
aux montants prévus dans le budget de l'Etat
fédéral.

Il rétorque à M. Hazette que, si la thèse
flamande de fédéralisation fiscale sur les res-
sources propres des Communautés l'avait
emporté, les Francophones auraienr pu préten-
dre à 36,8 p.c. de la masse TVA alors qu' actuelle-
ment, elle bénéEiciede:!: 43 p.c. deces ressources.
La négociation de la loi de financement fut donc
un succès dans le chef des Francophones.

M. Antoine salue les efforts du Gouverne-
ment pour la révision du plan pluriannuel qui
suppose la révision de plusieurs dizaines de
paramètres et souligne la crédibilité du sauve-
tage de la Communauté tant par le respect des
normes de convergence que par la rationalisa-
tion des dépenses.

M. Biefnor émet d'abord une réflexion
d'ordre général. Au nom du groupe socialiste,
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il se réjouit que, dans cette période particulière
que traverse la Communauté, ceHe-ci ait ren-
contré la sympathie dans toutes les grandes
familles politiques, réunies aUtour des grands
domaines que sont la lecture, la culture, l'ensei-
gnement.

Même si le Gouvernement s'est attaché à
l'exécution d'un plan, principe en soi impopu-
laire, tout doit être mis en œuvre pour l'accom-
plir avant ]a fin de la législature.

Le groupe socialiste se réjouit de l'équilibre
assuré par les efforts demandés aux deux grands
ministères et souhaite que cette fusion s'opère
en termes de coopération et non seulement
de cohabiration. Une lecture horizontale des
compétences doit aussi se .faire à travers la
Communauté et les Régions (présence de cer-
tains ministres à différents niveaux de pouvoir).

,~
,;- ,:.

1. Recette de 1,9 milliard résultant de la non-
exécution du budget 1995

M. Cheron, à l'instar de la Cour des comptes,
critique le recours à des artifices budgétaires à
court terme tels que l'inscription en recettes
des crédits non utilisés en 1995, polémique
récurrente entre le Gouvernement et la Cour
des comptes ainsi que le report de la prime de fin
d'année 1996 à 1997, report vraisemblablement
reproduit chaque année.

A propos de l'inscription des recettes non
Utilisées en 1995 au budget 1996 et contestée
par la Cour des comptes, M. Barbeaux rappelle
la nécessaire négociation entre l'Etat fédéral et
les autres niveaux de pouvoir dans le cadre du
plan de convergence.

Quanr à la remarque de la Cour des comptes
quant au versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget 95, M. Ducarme constate
que la Cour des comptes dénonce d'une part, le
non-respect des normes du système comptable
et budgétaire et que l'opération conduit à une
double comptabilisation de ce résultat, d'autre
part.

M. Ducarme pense que la Communauté, en
posant un tel acte, pourrait inciter, par son
exemple, les pouvoirs subordonnés (Provinces,
Communes) à procéder de même.

Il s'interroge sur l'opportunité du maintien
et donc du respecr des normes telles qu'elles
sont fixées ou sur l'alternative de modifier les
normes dans l'optique d'une gestion plurian-
nuelle. En effet, les normes actuelles empêchent
d'intégrer des recettes d'autres exercices que
celui en cours.
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M. Vancrombruggen demande au ministre
de lui fournir une explication sur le montant
des crédits non utilisés et quelle est l'évolution
de ce type de report. N'y a-t-il pas eu surestima-
tion à certains moments?

M. Antoine estime que l'attitude de la Cour
des comptes est puriste en ce qui concerne
l'inscription en recettes du pour-cent de la
non-exécution du budget 1995 en recettes pour
le budget 1996. Une réforme linéaire de réduc-
tion des crédits pour l'exercice suivant n'est pas
possible car il s'avère que certaines divisions
organiques consomment leurs crédits à 100 p.c.,
d'autres à 80,83 p.c.

Il faut souligner, remarque-r-il, que même
si sur le plan de la technique budgétaire, il peut
y avoir débat, le Comité de concertation du
19 juillet 1994 a accepté cette technique. Cette
approche est donc admise pour d'autres entités
du pays.

M. Barbeaux souligne l'importance du res-
pect des normes du Conseil supérieur des
Finances tout en faisant remarquer que ces
normes fixent une capacité d'emprunt maxi-
male;plus le niveau d'endettement, même stabi-
lisé, sera élevé, moins les marges budgétaires
seront grandes à l'avenir. Il s'inrerroge sur
l'interprétation du transfert de 1,9 milliard de
crédits non utilisés dans le cadre de la négocia-
tion avec l'Etat fédéral concernant le plan de
convergence.

Réponse du ministre

Le ministre rappelle que la Cour des comptes
émet l'avis qu'il s'agit là d'une pratique qui ne
répond pas aux normes du systéme comptable
en vigueur, qui ne peut constituer de véritables
recettes et dont les corrections envisagées en
fonction des plus-values de recettes ou des
dépassements de crédits sont de nature à générer
une double comptabilisation des bonis des
recettes.

Le ministre comprend que des interrogations
ont été suscitées à cet égard et qu'il paraît
essentiel d'y répondre de la maniére la plus
claire.

1. La prise en compte du boni budgétaire
de l'année écoulée et qui correspond bien à
une non-mobilisation de moyens de trésorerie
existants n'est pas prévue dans la législation
actuelle. C'est bien pour cette raison que,
pour rencontrer cette lacune, une adjonction
budgétaire est reprise dans le dispositif du
budget des Voies et Moyens afin de donner un
fondement décrétaI au système et cela, jusqu'au
moment où la législation pourra être adaptée
afin d'en faire une règle permanente.
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2. La prise en compte du boni budgétaire
de l'année écoulée, ainsi que J'a constaté d'ail-
leurs M. Ducarme, constitue bien une recette
tout à fait réelle dans la mesure où elle corres-
pond à un volume équivalent de moyens de
trésorerie non utilisés. La pratique en question
est, d'ailleurs, trés logiquement d'application
dans les communes qui appliquent cette régie
de « bon sens» budgétaire.

3. Conrrairement à ce que manifeste le
rapport de la Cour, les corrections qui sont
apportées au report par réduction des dépasse-
ments des crédits et augmentation de plus-values
de recettes est caractéristique d'une volonté
d'exactitude comptable. A cet égard, l'opinion
de la Cour que pareille correction déterminerait
une double comptabilisation des plus-values de
recettes, par ailleurs modestes - 20 millions
de francs -, est évidemment dépourvue de
fondement dans la mesure où ]e virement dans
les écritures à intervenir régu]arisera parfaite-
ment la situation en maintenant le caractère
unique de l'affectation comptable.

En conclusion, le Gouvernement, comme il
l'a fait en 1995, s'en tiendra à l'application du
prescrit décrétai et cela, dans l'intérêt même de
la clarté comptable et budgétaire.

Le ministre constate, à cet égard, qu'il y a
de la part des différents groupes un assentiment
sur la pratique qui est celle de la Communauté
depuis 1995 en la matiére, sous la réserve des
interrogations de M. Cheron auquel le ministre
voudrait signaler que le prix d'un respect rigou-
reux des principes auxquels il semble attaché
est de nature à priver la Communauté de la
recette en question ainsi que des emplois qu'elle
sous-tend.

Le ministre répond à M. Barbeaux que
le Conseil supérieur des Finances, même s'il
conteste la pratique, n'en reconnaît pas moins,
sans la moindre ambiguïté, que le reporr du
bénéfice budgétaire de l'année écoulée estconsti-
tutif d'une réserve financière dont la réalité n'est
pas contestable, ce qui paraît essentiel au
ministre.

A M. Vancrombruggen, le ministre signale
que la recette de 1 900 millions de francs en
question n'est pas surestimée, qu'elle corres-
pond à 28 millions de francs prés à celle compta-
blement constatée en 1994, soit 1 872 millions
dc francs.

Pour l'avenir, par souci de modération, la
recette relative à la non-exécution budgétaire
de l'année écoulée est, compte tenu de l'impact
des mesures mises en place, atténuée pour se
situer dans la projection pluriannuelle au niveau
de 1900 millions de francs en 1997, 1 800 mil-
lions de francs en 1998 et 1 700 millions de
francs en 1999.



Le législatif a tranché souverainement,
créant ainsi sa jurisprudence, entre un conserva-
tisme excessif en matière de finances publiques
et une apptoche pluriannuelle dynamique qui
doit Utiliset tous les moyens disponibles.

2. Taux d'inflation retenu par le Gouverne-
ment

M. Cheron interroge le ministte du Budget
sur la méthodologie utilisée, notamment le
choix des paraméttes. En effet, le taux d'infla-
tion tetenu différe selon qu'i! s'agit des tecettes
ou des dépenses.

L'exposé général évoque la situation écono-
mique de l'Amétique, de l'Union européenne et
M. Cheron pense que cette démonstration a
poUt objectif unique la justification du taux
d'inflation de 1,5 p.c. pris en compte. Il estime
que c'est à la fois une argumentation trop longue
et un argument trop court.

Il souhaite que le ministre du Budget expli-
que comment de 2,6 p.c. ou 2,4 p.c., on passe à
1,5 p.c. et que le taux d'inflation a ainsi des
répercussions différentes en recettes et en
dépenses.

M. Cheron estime qu'un probléme d'estima-
tion des dépenses se pose car le taux d'inflation
a des conséquences importantes, a fortiori à
long terme.

Il souhaite donc que le ministre fournisse
davantage d'explications à ce sujet.

M. Barbeaux demande pourquoi le taux
d'inflation retenu pOUt le budget est différent
de celui retenu par le Gouvernement fédétal
comme paramètre de la loi spéciale de finance-
ment. Il demande si les montants de recettes
prévus au budget correspondent à ceux inscrits
dans le budget fédéral.

M. Vancrombruggen souléve le problème 4e
l'hypothèse et du calcul de l'inflation (ramenée à
1,5 p.c. poUt les années 1995 et 1996 selon les
prévisions actuelles, alors que le budget initial
de 1995 avait été élaboré dans l'optique d'infla-
tion de 2,6 p.c.). Le budget général des Dépenses
pour 1996 laisse apparaître une diminution de
1 p.c. par tapport au budget précédent alors
que le budget a été établi sur l'hypothèse d'une
inflation de 1)5 p.c. Ce commissaire souhaite
que le ministre puisse lui fournir une explication.

Réponse du ministre

Le ministre répond que M. Barbeaux a
raison de relever que les impôts attribués ne
sont pas budgétés dans le budget de la Commu-
naUté de la même manière que dans le budget
fédéral.
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En effet, le taux d'inflation retenu par l'Etat
fédéral dans l'estimation des moyens qui seront
versés aux Communautés et aux Régions en
1996 postule un taux d'inflation 1995, puisque
c'est bien le taux d'inflation de l'année 1995 et,
lui seul, qui détetmine le paramètre à appliquer
aux recettes 1996, de 1,6 p.c.

Le Gouvernement a souhaité, lors de l'élabo-
ration du budget, se rapprocher au maximum
de ce que sera réellement l'inflation que le
Gouvernement pressentait pour l'année 1995.
C'est la raison pour laquelle le ministre a retenu
un taux de 1.5 p.c. et non de 1,6 p.c.

Il convient de préciser que si un taux
supérieur avait été retenu, toute diminution du
taux devrait être systématiquement compensée
à l'ajustement. Afin de ne pas élaborer un
budget en se retrouvant obligé quelques mois
plus tard de pratiquer des ajustements négatifs
difficiles, le taux d'inflation qui a été retenu l'a
été à 1,5 p.c., ce qui se confirme dans les
faits aujourd'hui, puisque l'inflation en est
actuellement en base annuelle à 1,48 p.c. et ne
devrait pas être fondamentalement modifiée
d'ici la fin de l'année 1995. Les moyens budgétés
se révéleront corrects et il appartiendra bien
entendu à l'Etat de rectifier son budget, favora-
blement pour lui, lors de son contrôle budgé-
taire.

Concernant précisément le taux d'inflation,
le ministre voudrait ajouter à l'attention de
M. Vancrombruggen que l'Etat fédéral retient
bien pour 1996 une inflation de 2,2 %. Tel n'est
pas le cas en Communauté française, bien que
le ministre ne conteste pas les prévisions de
l'Etat quant au taux d'inflation rerenu pour
1996, puisque le taux d'inflation d'une année
n'influence les recettes de la Communauté
française que l'année suivante.

En effet, pour rappel, les recettes de la
Communauté seront systématiquement calcu-
lées sur base des recettes réelles de l'antépénul-
tième année inflatée du taUx de l'année précé-
dente et inflatée du taux pour l'année concernée,
identique à celui de l'année précédente, la
correction due à un taux plus élevé n'intervenant
qu'à l'occasion de la correction définitive inter-
venant à l'année n + 1.

3. Part attribuée du produit de la TVA

M. Vancrombruggen interroge le ministre
sur des points particuliers du budger.

Ce commissaire s'inquiète de la part attri-
buée du produit de la TVA, qui constitue une
recette importante. Or, ce montant, tel qu'inscrit
au budget, est toujours inférieur à celui du
budget initial.
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M. Cheron reconnaît qu'à juste titre, le
ministre du Budget a rappelé qu'il n'y aurait
pas de renégociation automatique en 1999 mais
il souligne qu'une correction démographique
autOmatique influera sur le financement de la
Communauté.

M. Cheron souhaite savoir quelles sont les
masses budgétaires en jeu, à quoi la Commu-
nauré doit s'attendre en 1999? Que peut-on
pttendre de positif sans renégociation?

Réponse du ministre

Le ministre répond que la loi spéciale de
financement du 16 janvier 1989 détermine, à
l'article 38, la partie attribuée du produit de la
TVA.

Le montant de base est fixé à 128,9 milliards;
il est adapté annuellement au taux de fluctuation
de l'indice moyen des prix à la consommation
et à un coefficient d'adaptation démographique,
c'est-à-dire à l'évolution de la population de
moins de 18 ans par rapport à la population
au 30 juin 1988 dans chaque Communauté.
L'évolution la plus favorable (celle de la Com-
munauré française) est retenue à concurrence
de 80 p.c. de la baisse.

Ce sont ces deux paramèrres, c'est-à-dire
l'inflation et l'évolurion de la population de
moins de 18 ans, qui influent sur le mécanisme
de calcul de la partie attribuée à la TVA.

Les moyens de base attribués en 1989 se
répartissaient selon la clé 43,5 p.c. pour la
Communauté française et 56,5 p.c. pour la
Communauté flamande, alors que la population
scolaire se répartissait suivant la clé 42,45 p.c.
et 57,55 p.c. La période transitoire vise en fin
de période à atteindre, au niveau des moyens,
certe clé. La correcrion de transition consiste à
transférer annuellement une part de plus en plus
importante de la Communauté française vers.
la Communauré flamande pour rattraper le
décalage initial (au total 10 618,1 millions de
francs) .

Les dispositions de l'article 39, § 2 de la loi
spéciale de financement prévoient la révision de
la clé de répartition actuelle en 1999 sur base de
critères objectifs fixés par la loi. La correction
portera en fait sur l'évolution du nombre d'étu-
diants dans chaque Communauté.

Dans l'hypothése où le pourcentage
42,45 p.c. augmenterait de 0,5 p.c., le gain pour
la Communauté française serait de l'ordre de
1,8 milliard.
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4. Adaptation des montants des droits d'équi-
valence et d'homologation des diplômes

M. Biefnot demande au ministre si les
mesures prévues de modification des droits
d'équivalence des diplômes obtenus à l'étranger
et des droits d'homologation des certificats et
diplômes pourraient toucher les ressortissants
belges à l'étranger.

M. Cheron demande au ministre de lui
fournir des explications sur ce poste budgétaire.

Réponse du ministre

Le ministre répond que le nombre de titres
homologués pour l'année scolaire 1993-1994
s'est élevé à 34664.

Une augmentation des drojts, à concurrence
de 1 000 francs, rapporterait donc environ
35 millions de francs par an.

En ce quj concerne les droits d'équivalence,
le nombre de titres soumis à l'équivalence, tant
pour les érrangers que pour les Belges, se monte
en moyenne à environ 3 750 dont environ 2 500
pour le secondaire.

Pour des droits fixés à 50 000 francs pour le
secondaire et à 100 000 francs pour le supérieur,
les recettes peuvent donc être estimées à 250 mil-
lions de francs. L'estimation de 215 millions de
francs retenue en droit d'équivalence est donc
prudente.

En effet, si la hauteur des frais d'équivalence
décourageait des demandes d'étudiants étran-
gers, cela se traduirait non seulement par une
diminution des recettes, mais aussi par une
diminution au moins équivalente des dépenses
dans l'enseignement supérjeur.

M. Antoine souhaite obtenir la réparrition
des demandeurs d'une équivalence de diplômes
en vue d'une valorisation professionnelle et
ceux qui demandent Phomologatjon en vue
d'un doctorat.

La réponse du ministre compétent figure en
annexe II du rapport.

5. Taxes nouvelles - Application de l'ar-
ticle 110, § 2, de la Constitution

M. Biefnot constate qu'en ce qui concerne
les recettes additionnelles de la Communauté et
ce, en vertu de l'application de la loi de
financement, pour la première fois, la Commu-
nauté perçoit 200 millions de francs sur les taxes
visant la publidté: taxe sur les toutes boîtes, taxe
sur la publicjté, pour le tabac, les médjcaments,
l'alcool Quelle est la durée de réception de
ces taxes et la Communauté, dans ce domaine,



ne doit-elle pas solliciter l'accord du Gouverne-
ment fédéral?

M. Cheron constate que le recours à l'ar-
ticle 110 de la Constitution est utilisé pour
la première fois, à savoir la capacité de la
Communauté française de percevoir des recettes
via une taxe touchant les toutes boîtes, la
publicité pour le tabac et l'alcool.

Il s'interroge sur la praticabilité de ces
taxes, notamment compte tenu des publications
bilingues à Bruxelles. Le Gouvernement
escompte 200 millions mais M. Cheron doute
de l'efficaciré de la mise en œuvre de ces mesures.

Quant à la fiscalité nouvelle instaurée par
Je Gouvernement, dans le cadre du recours à
l'article 110, § 2, de la Constitution, M. Bar-
beaux informe la commission qu'un accord des
aurres Communautés n'est pas nécessaire ni une
décision fédérale.

Réponse du ministre

Le ministre répond que, dans l'état actuel
de la législation et des dispositions constitution-
nelles (article 170), rien n'oblige, pour les taxes
spécifiques nouvelles, la Communauté à une
concertation préaJable avec les autres niveaux
de pouvoir (si ce n'est éventuellement avec le
niveau communal où pareille fiscalité existe
déjà ici et là).

Une étude sur la faisabilité juridique et
pratique de ces différentes taxes (toures boîtes,
publicité, tabac, ...) est d'ailleurs en cours.

En ce qui concerne l'impact budgétaire,
cette étude permettra de valoriser le rapport de
l'une er/ou de l'autre mesure. Si le montant
devait ne pas être complètement perçu, pour
une raison ou pour une autre, le Gouvernement
devra en tirer les conclusions lors de l'ajuste-
ment.

6. Alignement de la redevance-télévision noir
et blanc sur la redevance télévision couleur

M. Cheron, sans polémique à propos des
caractéristiques sociales des détenteurs de télévi-
sions noir et blanc, s'interroge sur la praticabilité
de cette mesure. Par aiIIeurs, bien que cet impôt
soit communautaire, la Cour des comptes a fait
remarquer qu'un accord de coopération aurait
dû être conclu. Le Gouvernement n'a pas
rencontré ces remarques.

M. Cheron, croyant que cette mesure sup-
pose l'accord de la Communauté flamande,
s'étonne, en qualité de Francophone, que le
Gouvernement, qui a refusé de devenir l'otage
des Flamands pour quémander un refinance-
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ment, quémande cet accord pour des sommes
beaucoup plus modestes.

M. Cheron s'en réfère à la première remar-
que de la Cour des comptes qui recommande
que les dispositions communes adoptées par les
trois Communautés pour percevoir l'impôt sur
la redevance radio-télévision prennent la forme
d'un accord de coopération.

M. Ducarme fait parr au ministre du Budget
de sa désapprobation quant à l'alignement de
la taxe de télévision noir et blanc sur la taxe
couleur qu'il considère comme une faute sociale,
cette mesure touchant les personnes à revenus
modestes. Il ne déposera pas d'amendement
mais soutiendrait tout amendement du Gouver-
nement annuJant cette mesure antisociale.

M. Antoine déplore également le recours
à cette mesure que M. Ducarme a qualifiée
d'antisociale. Il estime qu'une perception plus
diligente et plus efficace de Belgacom permet-
trait de renoncer à augmenter la redevance-
télévision noir et bJanc.

M. Vancrombruggen s'inquiète des consé-
quences des mesures récentes prises dans le
domaine des nouvelles recettes de taxation
(redevance radio-télévision) et demande au
ministre s'il a déjà entamé une négociation avec
l'Etat fédéral à ce sujet.

Réponse du ministre

Le ministre répond que le montant du
produit net de la radio-télévision redevance,
évalué à 8 890 millions de francs, comprend une
prévision de recettes supplémentaires à provenir
d'une meilleure perception générale et éventuel-
lement d'un alignement des redevances sur les
télévisions noir et blanc sur celles des télévisions
couleur.

A ce sujet, il faut savoir que le nombre de
licences payantes de télévision noir et blanc est
plus élevé en Région wallonne qu'en Région
flamande alors que le nombre total des licences
y est 2,4 fois moins important.

Toral
de>

licences

Licences
noir et
blanc

Région flamande 2 404 703 31040
71

Région wallonne

31 111

31314
225

1 024891

Région de Bruxelles-Capitale

31539

10075
14

296 687

10089
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On ne peut nier cependant que la mesure
envisagée toucherait également les milieux les
plus défavorisés. Aussi, il paraîr plus judicieux
au minisrre d'accroître, dans un premier temps,
en tour cas, les contrôles et de susciter les
déclararions sponranées que d'aligner les raux
dés 1996, De plus, en verru de l'arricle 5bis, § 2
de la loi de financemenr, le législareur fédéral
reste compétent pour fixer le taux d'imposition,
la base d'imposition et les exonérations. Toute
modificarion de l'un de ces élémenrs ne peur êrre
effecruée qu'avec l'accord du Gouvernemenr de
la Communauré.

Les délais pour négocier une adaptation de
la loi du 13 juillet 1987 relative aux redevances
radio-télévision sont trop étriqués pour mener
à bien cette modification avant le 31 décembre
de cette année.

Toutefois, les Communautés et Belgacom
se concertent sur les moyens d'améliorer le
rendement de l'impôt des Communautés. Une
convention relative à la perception de la radio
rélévision-redevance a été élaborée et sera signée
très prochainement pour fixer notamment les
objectifs en matière de recettes brutes et d'in-
demnisation de la perception (l'accord de coopé-
ration ne pouvant être conclu avec un partenaire
privé).

C'est sur base des prévisions de Belgacom
que le montant de 8 890 millions de francs a été
inscrit au budger.

Toutefois, il est prévu dans le projet susdit
un montant encore supérieur en recettes brutes

( 16)

dès 1996 avec des frais de perceprion liés aux
objectifs, en d'autres termes avec des primes ou
des pénalités selon le cas. De cette manière, un
accroissement 'des recettes brutes bénéficie à la
fois à Belgacom et à la Communauté française.
A l'inverse, tout laxisme dans la perception
pénalisera désormais Belgacom.

Le ministre ajoute encore que la procédure
de recouvrement sera améliorée par l'envoi de
rappels à un rythme plus accéléré, que les
exonérations seront périodiquemenr contrôlées
et qu'enfin, la Communauté et Belgacom met-
tront à la disposition du public dans les bureaux
accessibles au public, des brochures d'informa-
tion.

La prévision de recettes de 8 890 millions
peur donc même ètre qualifiée de prudente.

Le ministre considère qu'il devrait donc
attendre de connaître les résultats financiers de
ces renégociations, avant de recourir à la mesure
d'alignement.

V. VOTES

Les articles, les tableaux et l'ensemble du
projet de décret ont été adoptés par 8 voix
contre 3.

Le rapport a été lu et approuvé à l'unanimité
des Il membres présents au cours de la réunion
du 6 décembre 1995.

Le Rapporteur,

L. MALISOUX.

La Présidente,

F. DUPUIS.
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ANNEXE 1

Bruxelles, le 27 novembre 1995
2, rue de la Régence
1000 Bruxelles

Madame la Présidente,

Après avoir procédé,sur la base des documents qui lui ont été communiqués,.
à l'examen de la délibération budgétaire n° 95/503, des projets d'ajustement
des budgets pour 1995, ainsi que des projets de budgets pour J'année 1996 de
la Communauté française, la Cour a l'honneur de vous faire part de ses
commenraires et observations formulés dans le rapport joint en annexe.

Par ordonnance:

Le Greffier,

La Cour des comptes:

Le Président,

J. CULOT. W. DUMAZY.

A Madame Anne-Marie CORBISIER,
Présidente du Conseil de la Communauté française.
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Commentaires et observations
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INTRODUCTION

Dans le cadre de sa mission d'information
des assemblées parlementaires, la Cour des
comptes a l'honneur de transmettre au Conseil
de la Communauté française ses observations
et commentaires relatifs à la délibération budgé-
taire n° 95/503 ainsi qu'aux projets de décret
contenant l'ajustement du budget de 1995 et le
budget pour l'année 1996 de la CommunaUté
française.

Etabli sur la base des documents qui lui ont
été communiqués, le rapport comprend trois
parties. Une premiére partie traite de la délibéra-
tion budgétaire, tandis que les deux autres
parties concernent l'ajustement du budget pour
1995 et les prévisions budgétaires pour 1996.
Chacune de ces deux dernières parties contient
une section consacrée aux développements géné-
raux et une section réservée aux commentaires
sur les budgets administratifs.

PREMIERE PARTIE:
LA DELIBERA TION BUDGETAIRE

N° 95/503

La délibération budgétaire n° 95/503, adop-
tée par le Gouvernement de la Communauté
française le 13 novembre 1995, autorise l'enga-
gement, l'ordonnancement et le paiemenr de
dépenses au-delà des crédits prévus au budget
général de l'année 1995, mais dans les limites
de ceux inscrits au projet d'ajustement du
budget de 1995, lequel est examiné ce mardi
28 novembre en commission. La délibération
vise, par conséquent, à anriciper les effets du
feuilleton d'ajustement.

En procédant de la sorte, la Communauté
française renoue, une nouvelle fois, avec }'an-
cienne pratique dite des délibérations générales
de fin d'année, tolérée sous l'ancienne législa-
tion. La réforme budgétaire de 1989 a voulu
éradiquer cette pratique en renforçant les condi-
tions d'utilisation du droit de dépassement
budgétaire reconnu au pouvoir exécutif et ceci,
dans le but de promouvoir la primauté du
pouvoir législatif dans la gestion des finances
publiques et de restaurer celui-ci dans sa fonc-
tion de contrôle du pouvoir exécutif.

(24 )

A l'encontre de cette utilisation abusive des
possibilités offertes par l'article 44 des lois
coordonnées sur la comptabilité de l'Etat, la
Cour ne peut que répéter les critiques formulées
lors de l'examen de la délibération budgétaire
n° 93/113 prise le 6 septembre 1993 par le
Gouvernement communautaire.

L'article 44 des lois coordonnées sur la
comptabilité de l'Etat précise, en effet, que
les dépassements budgétaires ne peuvent être
autorisés que « dans les cas d'urgence amenés
par des circonstances exceptionnelles ou impré-
visibles».

Or, en l'occurrence, l'urgence invoquée
résulte essentiellement du dépôt tardif du feuille-
ton ajustant le budget de 1995, ainsi que de la
nécessité de pouvoir engager et ordonnancer
des dépenses avant la fin de J'année, sans
attendre l'adoption de l'ajustement.

Même si des circonstances particulières liées
au début d'une nouvelle législature peuvent
expliquer cetre situarion, la Cour ne peut
admetrre une telle prarique contraire aux inten-
tions du législateur de 1989. De plus, elle
estime que le Gouvernement devrait respecter Je
calendrier budgétaire en déposant suffisamment
tôt le feuilleton d'ajustement pour éviter ainsi
toute mise en œuvre abusive du droit de dépasse-
ment budgétaire. Une telle solution est d'autant
plus souhaitable que le feuilleton fixe les derniers
chiffres et détermine les équilibres définitifs
d'un exercice budgétaire. A ce rirre, il mérite un
examen particulier, lequel devrait idéalement
étre distinct de la discussion sur le budget initial
pour J'année budgétaire suivante.

DEUXIEME PARTIE:
LES PROJETS D'AJUSTEMENT DU

BUDGET POUR 1995

I. ANALYSE GENERALE

1. La réestimation des équilibres budgétaires

Hors produir d'emprunts er sections parricu-
lières, les ajustements proposés conduisent à
une diminution de même ampleur (de l'ordre de
0,20 p.c.) des tecettes attendues et des dépenses
projetées en 1995.

(en millions de francs)

Operations Budget initia] Ajustement Budget ajusté

Recettes

Dépenses

Solde budgétaire

226048,6

2.16489,9

-10441,.1

-514,7

-469,7

-45,0

22.5 .5.1.1,9

236020,2

-10486,.1



Budget pour 1995

Recenes Budget initial Ajustemem Budget ajusté Ecarts
(en millions de francs) (en millions de francs) (enmillionsde francs) ("iD)

Recettes couranres et de capital

RRT 8 560,0 +45,0 8 605,0 0,.13

IPP 48 543,6 +25,1 48 568,7 0,05

TVA 149444,6 -1 1.13,4 148291,2 -0,77

FNGBS 65,1 65,1

Et. étr. 1419,.1 -11,1 1408,4 -0,78

Correction définitive: -289,0 +361,8 72,8 -12.1,19
. Moyens transférés -289,0 +289,0 0,0
. Dotations RW et COCOF +72,8 72,8

Recettes diverses: 3 610,8 +184,7 379.1,.1 .1,12
. Moyens non utilisés en 1994 2 000,4 -127,8 1872,6 -6,39
. Autres 1610,4 +312,5 1922,9 19,41
Recettes affectées: 6196,0 +33,2 6 229,2 0,.14
. MCAS 1398,0 -2,5 139.1,.1 -0,18
. MERF 4 798,0 +35,7 4 S.H,7 0,74

Emprunr de soudure 8498,0 8498,0

Total 226 048,6 -514,7 22.1 S.H,9 -0,23

Produit d'emprunrs

correspondant:

- au SNF de 1995 7 080,0 7 080,0

- aux amortissements de la dette dirt:cte et

indirecte 3361,3 +4.1,0 3 406,3 -1,34

Total 10 441,3 +45,0 10486,3 0,43

Total général 236489,9 -469,7 236 020,2 -0,20

La réduction des recettes est légèrement
plus importante que celle des dépenses, ce qui
entraîne un accroissement (0,43 p.c.) du déficit
budgétaire estimé pour l'année 1995. Celui-ci
est toutefois couvert par une augmentation
équivalente des montants réempruntés à concur-
rence des amortissements acquittés en cours
d'année sur la dette liée aux investissements
immobiliers des institutions universitaires.

Dès lors, ce réajustement est sans effet sur
le solde net à financer pour l'année 1995 qui est
maintenu au niveau estimé dans le budget initial,
à savoir 7 080 millions de francs. Toutefois, les
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équilibres contiennent une recette réévaluée à
1 872,6 millions de francs relative aux moyens
non utilisés des années antérieures dont la Cour
a précédemment relevé l'illégalité.

1.1. Les recettes

Initialement estimées à 226048,6 millions
de francs, les prévisions de recettes (hors produit
d'emprunts et sections particulières) sont rame-
nées, par l'ajustement, à 225533,9 millions de
francs, soit une révision à la baisse de 514,7 mil-
lions de francs, représentant 0,23 p.c.

La contraction générale des recettes résulte,
pour l'essentiel, d'une réduction de certaines
masses en provenance de l'Etat fédéral et du
versement correspondant aux moyens non utili-
sés du budget de l'année 1994.

En ce qui concerne ce versement, dont le
montant a été réestimé à 1 872,6 millions de

francs contre 2000,4 millions de francs au
budget initial et la composition réadaptée en
fonction des résultats de l'exécution du budget
de 1994, la Cour rappelle qu'il s'agit d'une
recette arrificielle, introduite à l'encontre de
toute orthodoxie budgétaire (cf. infra).

La diminution générale des recettes est
partiellement compensée par une hausse des



- 128,6 28171.6
+48,4 569,6
-13,6 644,6

- 2,5 1395,5

+ 30,2 30,2

~52,5 30 167,2
-114,5 30214,9

175437,1 ~52S,1 174912,0 - 0,30
4 798,0 +.35,7 4833.7 0,74

+ 62.2 62.2

180235,1 - 427,2 179807,9 -0,24
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recettes diverses qui se réalise sur les postes
réservés aux sommes non utilisées par les
comptables opétant par avances de fonds
(+90 millions de francs) et aux produits divers
(+22,5 millions de francs). Les recettes affectées
à l'enseignement de promotion sociale sont
également majorées, ainsi que le produit
escompté de la RR T.

La réesrimation des moyens transférés par
l'Etat donne lieu à des mouvements en sens
divers. La partie attribuée du produit de la TVA
et l'intervention de l'Etat dans le financement
de l'enseignement universitaire dispensé aux
étudiants étrangers sont revues à la baisse,
l'inflation retenue pour 1995 passant de 2,6 p.c.
à 2,38 p.c. Par contre, l'évolution des autres
paramètres intervenant dans le calcul de la
partie attribuée de l'IPP (notamment la liaison
à la croissance réelle du PNB) engendre une
majoration de ce transfert.

ENTITES
Budget initial

(en mil1ions de francs)

Dotarion CCF

CND 267,6

21,60Total (moyens de paiement) 267,6

MCAS

CND

CDE
CDO
CV
CAA

28300,2
521,5
658,2

1398,0

(26 )

1.2. Les dépenses

Au niveau des dépenses, le contrôle budgé-
taire aboutit à une compression quasi identique
des moyens de paiement (destinés à la liquida-
tion des dépenses) et des moyens d'action
(consacrés aux engagements qui peuvent être
pris au cours de l'année).

Les premiers passent de 236489,9 à
236020,2 millions de francs, soit une différence
de469,7 millionsdefrancsreprésentantO,20 p.c.
Ce sont les crédits du ministère de la Culture et
des Affaires sociales qui enregistrent la plus
forte diminution.

Les seconds régressent de 236353,3 à
235945,5 millions de francs, soit une réduction
de407,7 millionsdefrancsreprésentantO,17 p.c.
Malgré cette contraction globale, les crédits
dissociés d'engagement (DO 38 - Infrastruc-
ture - ministére de la Culture et des Affaires
sociales) augmentent à l'ajustement de 9,28 p.c.,
ce qui représente la plus fone majoration
des crédits réservés aux activités des deux
ministères.

BUDGET DE 199 S

A)usremem Budger JIU>té
(en millions de francs) (en millions de francs)

Ecarts
(%)

+57,8 21,60325,4

+57,8 325,4

-0,45
9,28

-2,07
-0,18

Total
Moyens d'action
Moyens de paiement

30219.7
30356,4

MERF

CND
CV

CAA

-0.17
-0,38

Total (moyens de paiement)

Dette publique

CND 9 135,3

0,61Total (moyens de paiement) 9 135,3

+55,4 9190,7 0,61

+55,4 9190.7



16495,5 -41,2 16454,3 -0,25

16495,5 -41,2 16454,3 -0,25

229635,7 -581,7 229 054,0 - 0,25
521,5 +48,4 569,9 9,28

658,2 -13,6 644,6 - 2,07
6196,0 + 33,2 6229,2 0,54

+ 92,4 92,4

236353,2 - 407,7 235945,5 -0,17

236489,9 - 469,7 236 020,2 -0,20

ENTITES
Budget initial

(en millions de francs)

Dotarions R W & COCOF

CND

Total (moyens de paiement)

Totaux
CND
CDE
CDO
CV
CAA
Moyens d'action
Moyens de paiement

Cinq fonds budgétaires sont toujOUtS main-
tenus dans les sections particulières, en déroga-
tion à l'article 45 des lois coordonnées sur la
comptabilité de l'Etat et leUts opétations ne
sont, par conséquent, pas reprises dans les
équilibtes budgétaires. Par tapport au budget
initial, les mouvements sur ces fonds n'ont pas
été revus. nen va de même pour les opérations
des services à gestion séparée.

1.3. Le solde net à financer et les recommanda-
tions du Conseil supérieur des Finances

L'ajustement n'a pas apporté de modifica-
tion dans l'estimarion initiale du solde net à
financer. Il s'établit toujours à 7080 millions
de francs, déficit qui sera couvert par voie
d'emprunts.

(I.'nmillions de francs)

Opérations Budget initi<ll Budget <ljusté

Recettes

Dépenses

Solde brut à financer (1)

Amortissements

Solde net à financer

226 048,6

2.16489,9

-10441,3
] 361,3

- 7 080,0

225 533,9

2.16020,2

- 10486,3
3 406,3

- 7 080,0

Pour mémoire, le Conseil supérieur des
Finances avait fixé le déficit admissible en 1995
poUt la CommunaUté ftançaise à 13,2 milliards
de francs. Méthodologiquement, cette norme
du Conseil supérieur des Finances est calculée à
partir du solde budgétaire, établi sur la base

(1) La différence entre les prévisions de recettes, hors
produit d'emprunts, et les crédits accordés donne le solde
budgétaire, lequel correspond au solde brut à financer. En
soustrayant les amortissements de ce montant, on dégage
le solde net à financer qui donne \' ampleur des nouveaux
besoins de financement pour !'exercice considéré.

( 27) 4-1-N"2

BUDGET DE 1995

Ajustemem Budget ajusté
(en millions de francs) (t:n millions de francs)

Ecarts
(%)

des ordonnancements, auquel sont ajoutées les
débudgétisations nettes (c'est-à-dire les nouvel-
les débudgétisations autorisées par le dispositif
budgétaire, diminuées des amortissements). En
d'autres termes, elle n'est pas stricrement com-
parable au solde net à financer calculé ci-dessus
sur la base de la méthode retenue par le
Gouvernement de la Communauté française.

Par ailleurs, la prise en compte de l'emprunt
de soudure pose un probléme particulier pour
la détermination de la norme applicable à la
Communauté française. Le Conseil supérieur
considère, en effet, l'emprunt de soudure comme
une débudgétisation, laquelle est ajoUtée à la
norme applicable à la Communauté française.

,
En conclusion, si l'on intègre ces différents

éléments et les informations contenues dans le
rapport annuel du CSF, déposé en mai 1995,
le solde de la Communauté française, aprés
ajustement, peut s'établi~ comme suit:

(en millions de francs)

Recettes tOtales (hors emprunts) prévues
pour 199.1 (1) 225 533,9

Dépenses torales esrimées pour 1995

- amortissements

2.16 020,2

3 406,3

+ tranche annuelle de l'emprunt de sou-
dure

= Dépenses corrigées (2)

8 498,0

241111,9

Solde (= 1- 2) 15578,0

Pour rappel, ce solde intègre une recette
fictive, correspondant aux moyens non utilisés
du budget 1994 et téestimée à 1 872,6 millions
de francs, qui vient aggravér d'autant l'écart
constaté avec la norme établie par le Conseil
supérieur des Finances.
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2, Le projet d'ajustement du budget des Voies
et Moyens pour 1995

Le projet d'ajustement du budget des Voies
et Moyens pour 1995 appelle les mêmes remar-
ques que celles émises, lors de l'examen du
budget initial, à propos du versementcorrespon-
dant aux moyens non urilisés du budget de
l'année 1994 et de l'inscription du rembourse-
ment par l'Etat d'une part, par la Région
wallonne et la COCOF d'autre part, sur les
moyens transférés.

2.1. Versement correspondant aux moyens non
utilisés du budget de l'année 1994 (arti-
cle 2)

L'article 6 du dispositif du budget initial
des Voies et Moyens pour 1995 autorisait le
versement, par virement dans les écritures, des
montants non engagés au 31 décembre 1994 sur
les crédits accordés pour 1994, ainsi que des
montants non ordonnancés à la même date sur
les crédits reportés de l'exercice 1993. Ces
montants devaient être fixés dans le courant du
premier trimestre de 1995 pour être versés à
l'article 08.03 du budget des recettes.

L'opération projetée a été vivement critiquée
par la Cour des comptes. En effet, en application
des articles 34 et 35 des lois coordonnées sur la
comptabilité de l'Etat, ces crédits tombent en
annulation au terme de l'exercice budgétaire et
ils ne peuvent pas constiruer une recette aux
termes des dispositions légales actuellement en
vIgueur.

Par rapport à la disposition initiale,le projet
d'ajustement apporte deux modifications. La
première prévoit que les moyens non utilisés
seront réduits à concurrence des dépassements
constatés sur les crédits accordés pour 1994.
D'aprés les estimations de la Cour figurant dans
la préfiguration des résultats de l'exécution
du budget pour 1994, ceux-ci s'élèvent à 201
millions de francs en ordonnancement (!). La
deuxième modification majore les crédits non
utilisés de l'excédent de recettes effectivement
réalisées par rapport aux prévisions inscrites
dans le budget de 1994. Cerre opération aggrave
encore la situation, car elle entraîne une confu-
sion entre l'exécution du budget et la situatÎon
de caisse de l'exercice 1995. De plus, elle revient
à comptabiliser deux fois le boni de recerres
enregistré durant une année.

Enfin, ces changements vÎsent à donner une
base légale à l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 3 avril 1995 (non
publié au Moniteur belge) qui, d'une part, fixe

(1) Voir Doc. Conseil 4.1!1 (SE 1995), n° 1, p. 44.
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les moyens calculés de la manière exposée
ci-avant au montant de 1 872,6 millions de
francs (montant réajusté tel qu'il figure dans les
tableaux du projet à l'examen) et d'autre part,
les enregistre sur J'article 08.03 du budget des
Voies et Moyens de l'année 1995.

2.2. L'inscription des remboursements par
l'Etat, la Région wallonne et la COCOF
sur les moyens attribués (tableaux)

Les montants à rembourser à la Commu-
nauté française par l'Etat sur les moyens transfé-
rés en application des dispositions de la loi
spéciale de financement des Communautés et
des Régions, ainsi que les montants à rembourser
par la Région wallonne et la COCOF sur les
dotations versées en application du décret Il du
19 juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines
compétences de la Communauté française à la
Région wallonne et à la COCOF, doivent être
rattachés à un article budgétaire spécifique.

Toutefois, la Cour observe que l'anomalie
est corrigée dans le projet du budget des Voies
et Moyens pour 1996 déposé devant votre
assemblée en même temps que le projet d'ajuste-
ment du budget pour 1995.

3. Le projet d'ajustement du budget général
des Dépenses pour 1995

La Cour n'a pas d'observation fondamentale
à formuler à l'égard du projet d'ajustement du
budget général des Dépenses pour 1995.

En effet, les dispositions visent, principale-
ment, soit à reconduire les autorisations accor-
dées précédemment pour l'utilisation de la ligne
de crédit relative à la construction d'un hall des
sports à Jambes (article 2), ainsi que pour la
mise en œuvre de la garanrie accordée par le
Fonds des constructions hospitalières et médico-
sociales aux emprunts contractés par l'asbl
Franchant suivant un plan d'apurement décen-
nal (arricle 4), soit à prévoir des dérogations
temporaires aux règles comptables afin de
résoudre un problème poncruel posé par la
réorganisation d'un secteur (articles 3,5,6 et 7).

Il. ANALYSE DES PROJETS D'AJUSTE-
MENT DES BUDGETS ADMINISTRATIFS

POUR 1995

Sous réserve des remarques émises ci-après,
la Cour n'a pas d'objection à formuler quant à
la conformité des budgets administratifs ajustés
au contenu et au.x objectifs du budget général
des Dépenses.



1. Ministère de la Culture et des Affaires
sociales

1.1. Aide à la jeunesse (DO 33)

Au programme 1 (jeunes en danger et jeunes
délinquants), les montants initiaux prévus pour
les actions de prévention générale exécutées ou
subventionnées par les conseils d'arrondisse-
ment de l'Aide jeunesse (AB 12.54 et 33.08) sont
sensiblement rèduits (44 à 33,6 millions de
francs). On peur s'interroger sur les raisons
de cette diminution des moyens allouès à la
prévention, laquelle constitue une des missions
que le dèctet du 4 matS 1991 entendait au
contraire privilégier. Les programmes justifica-
rifs ne contiennent aucune information à ce
sujet.

La supptession du montant de 6,5 millions
de francs, prévu inirialement à l'allocation de
base 33.10 (subsides aux jeunes, particuliers
et services couvrant les interventions d'aide
décidées dans le cadre du décret du 4 mars
1991), soulève également la question du défaut
d'application des articles 32, § 2, 3°, et 33,
alinéa 3, du décret précitè du 4 mars 1991 qui
détermine que le Gouvernemenr fixe les limites à
l'intérieur desquelles les conseillers et directeurs
de l'Aide à la jeunesse décident de l'octroi de ce
type de subsides.

2. Ministère de l'Education, de la Recherche et
de la Formation

2.1. Traitements et subventions-traitements

Le total des montants prévus aux différentes
allocations de base pour la rémunération du
personnel enseignant augmente globalement de
345,9 millions de francs, passant de 130 855,4 à
131201,3 millions de francs, soit une légère
augmentation de moins de 0,3 p.c.

Cette faible croissance globale doit être
interprétée au regard d'un certain nombre d'éco-
nomies ponctuelles réalisées par ailleurs en
matière de rémunération des enseignants.

Le passage au paiement à terme échu pour les
allocations familiales apportera une économie
exceptionnelle en 1995 que l'on peut chiffrer à
172 millions de francs.

Le remplacement du Service de santé admi-
nistratif par un organisme privé, Med Consult,
ajouté à la réforme du régime du paiement
des congés de maladie, génère également des
économies. Pour ce qui concerne cerre dernière
mesure, qui sera analysée plus longuement dans
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le rapport consacré au projet de budget pour
l'année 1996, il n'est pas encore possible d'en
déterminer exactement l'impact. A titred'exem-
pIe, pour le mois d'octobre écoulé, celui-ci est
toutefois estimé à environ 105 millions de francs.

Enfin, la très faible inflation enregistrée
depuis le début de l'année a permis de supprimer
la provision de 690,2 millions de francs, prévue
au budget initial pour une éventuelle indexation
des salaires en 1995.

2.2. Dotations aux services à gestion séparée
de renseignement organisé par la Commu-
nauté française (AB 41.23 des DO 51,53,
55,56,92,93 et AB 41.01 de la DO 83)

En l'absence de crédits supplémentaires
spécifiques, la revalorisation des traitements du
personnel ouvrier contractuel des services à
gestion séparée, qui interviendra dès novembre
1995 (1), pourrait mettre en difficulté les établis-
sements dont la gestion des années précédentes
n'a pas laissé d'excédents.

2.3. Enseignement secondaire (DO 52)

Le projet d'ajustement prévoit une très
légère diminution des montants réservés aux
rémunérations (76 millions de francs, soit
0,12 p.c.) résultant essentiellement de la baisse
de l'encadrement due à la stagnation de la
population scolaire et à la restructuration des
options et des établissements scolaires interve-
nue après 1992.

Les montants destinés à l'enseignement à
horaire réduit connaissent une évolution parri-
culière. L'ajustement du budget 1995 les aug-
mente globalement de 133,1 millions de francs
(26,7 p.c.), alors que le projet de budget 1996
les réduit de 174,2 millions de francs (27,6 p.c.)
par rapporr au présent projet d'ajustement.

On peut regretter à ce sujet la carence
des informations fournies par les programmes
justificatifs. L'augmentation des crédits au bud-
get ajusté y apparaît seulement comme une
{( adaptation aux besoins en fonction des charges
réelles en matière de subventions-traitements >~.

Pour justifier la diminution des crédits au budget
1996, on apprend que «le calcul du crédit
nécessaire se fonde sur les états des liquidations
des traitements établis par le Centre de traite-
ment de l'information }). Aucune autre explica-

(1) Circulaire du 14 novembre 1995 du directeur géné-
ra! des personnels, des statuts et de l'organisation adminis-
tratIve.
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tion n'est donnée pour éclairer ces évolutions
contradictoires.

2.4. Enseignement sPécial (DO 53)

L'augmentation des montants accordés
(117,1 millions de francs, soit 1,8 p.c.) est peu
importante mais semble paradoxale compte
tenu de la diminution tendancielle de la popula-
tion scolaire concernée. Le maintien des coûts
semble surtout lié à J'écart, proportionnellemenr
plus important dans ce type d'enseignement,
entre les charges organiques et les charges
budgétaires. Les causes de cette situation ne
sont pas clairement définies.

2.5. Enseignement
(0056)

de promotion sociale

Dans son rapport sur le ptojet de budget
initial pour l'année 1995, la Cour soulignait
l'ampleur des difficultés de trésorerie de l'ensei-
gnement de promotion sociale et faisait remar-
quer que les crédits soumis à l'appréciation du
Conseil ne reflétaient pas la réalité des dépenses
à supporter par ce secteur.

L'insuffisance des crédits a entraîné le 000-
paiement de cotisations ONSS et CVO pour
prés de 300 millions de francs. Bien que le projet
de budget augmente sensiblement les montants
destinés à cet enseignement (majoration de
287,6 millions de francs soit 8,2 p.c.), cela ne
paraît pas encore suffisant. En conséquence, il
restera probablement à la fin de l'année 1995
un arriéré de cotisations ONSS et CVO qui
devra être supporré par les crédits inscrits au
budget de l'exercice 1996.

D'une manière générale, des mesures budgé-
taires structureJles devraient être rapidement
prises, sans quoi les problémes de l'enseignement
de promotion sociale ne pourront que s'ag-
gra ver.

Par ailleurs, d'aprés les informations dont
dispose la Cour, les montants supplémentaires
de 60 et 19,2 millions de francs accordés pour
l'année en cours, respectivement sur les aJloca-
tions de base 43.23.30 et 44.23.40 (subventions
forfaitaires destinées aux écoles officielles sub-
ventionnées et libres) auraient dû être inscrits en
crédits supplémentaires pour années antérieures
car ils sont destinés à la régularisation de
l'arriéré.

(30 )

3. Les dépassements

Les réd uerions opérées, par les projets
d'ajustement à l'examen, sur certaines a]]oca-
rions de base conduiront à des dépassements.
Ceux relevés au niveau de l'enseignement arristi-
que (DO 83) s'expliquent par une nouvelle
répartition des montants en fonction des compé-
tences ministérielles.

La liste des dépassements constatés par la
Cour des comptes est donnée dans le tableau
suivant:

(enfrano)

DO 54 (enseignemenr universitaire)/ AB
11.03.01
DO 55 (enseignemenr supérieur non
universitaire)/ AB 11.03.01
DO 55 (enseignemenr supérieur non
universitaire)/ AB 11.04.80
DO 83 (enseignemenr arristique)/ AB
11.03.01
DO 83 (enseignement artistique)/ AB
43.01.30
DO 83 (enseignemenr arristique)/ AB
43.23.30
DO 83 (enseignemenr artistique)/ AB
44.01.40
DO 83 (enseignemenr artistique)/ AB
44.23.40
DO 95 (audiovisud)/AB 41.01.31

79 867

500 000

300 000

287412

2103 903 018

99 869 879

662684952

46 188 390
20 000 000

TROISIEME PARTIE:

LES PROJETS DE BUDGETS POUR 1996

I. ANALYSE GENERALE

L'analyse générale porte sur les équilibres
budgétaires, le projet de budget des recettes et
le projet de budget général des dépenses.

Le solde net à financer pour 1996, estimé sur
la base des données budgétaires qui contiennent
une recette de 1,9 milliard de francs correspon-
dant aux moyens non utilisés de l'exercice
précédent dont la légalité est contestable, s'éta-
blit à 6,1 milliards de francs. Ce résultat présente
une légére amélioration par rapport au déficit
estimé pour l'exercice précédent, lequel attei-
gnait les 7,08 milliards de francs.

Toutefois, la Cour déplore, une nouvelle
fois, que le solde net à financer ne soit pas
présenté dans l'exposé général accompagnant
les projets de budget pour 1996, et qu'il ne soit
pas rapproché avec le besoin net de financement
fixé par le Conseil supérieur des Finances.



Courantes En capital

RRT 8 890,0
Autres 200,0

Total 9 090,0

- Transferts de l'Etar
IPP 49654,5 Indemnité versée par la
TVA 148163,1 RW et la COCOF pour
FNGBS 65,1 la vente des bâtiments
Et. érr. 1410,2 scolaires (dir emprunt de

soudure)

Total 199292,9 Total

- Recettes diverses - Recettes diverses
Moyens non utilisés
en 1995 1900,0
Aurres 2489,1

Total 4389,1 Total

- Recettes affecttes - Recettes affectées
MCAS 1435,2 MCAS
MERF 4887,1 MERF

Total 6322,3 Total

210 004,3

219094,3

4,2 4 393,3

.5,4 1440,6
24,.5 4911,6

29,9 6352,2

5626,5 215 630,8

5 626,5 224 720,8

Budget ajusté Ecarts
Recettes pour 1995 1995-1996(enmillions

('Yo)de francs)

RRT 8605,0 3,31

IPP 48568,7 2,24

TVA 148291,2 -0,09

FNGBS 65,1

Et. étr. 1408,4 0,13

Correction définitive 72,8(1)

Recettes diverses 3795,5 21,02

Moyens non utilisés 1872,6 1,46

Autres 1922,9 40,06

1. Les équilibres budgétaires

Hors produit d'emprunts, les recettes pour
1996 sont estimées à un montant de 224720,8
millions de francs et les dépenses aurorisées
s'élèvent à 234 328,4 millions de francs.

(el1 millions de francs)

Recettes
Dépenses
Solde budgétaire

Recettes

Fiscales

Non fiscales

Total

Totaux généraux

224720,8
234328,4
-9 607,6

Compte tenu du produit estimé des
emprunts à long terme qui seront contractés en
1996, le montant global des recettes prévues
pour cette annèe se chiffre à 234328,4 millions
de francs.

(enmil/ionsdefrancs)

Recenes courantes et de capital 224720,8

Produit d'emprun{s:

- desriné à couvrir le SNF de 1996
- correspondant aux amortissemencs de

la dette directe et indirecte

Total des emprunts

Recettes totales

6 107,6

3 500,0

9 607,6

234 328,4

Par rapport au budget ajustè de 1995 qui
prèvoyait des recerres, (hors produit d'emprunts
et sections particulières) pour un montant de
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Ce solde budgétaire négatif de 9 607,6 mil-
lions de francs est couvert par des emprunts à
long terme d'un montant èquivalent.

1.1. Les recettes

Les recettes prévues pour l'année 1996, qui
s'élèvent au montant total de 224 720,8 millions
de francs, se répartissent de la manière suivante:

(en millions dl;' francs)

Totaux
généraux

9090,0

5 592,4

5 592,4

4,2

204 885,3

225533,9 millions de francs, les rentrées arren-
dues pour 1996 diminuent de 813,1 millions de
francs, ce qui représente une contraction de
0,36 p.c., que l'on peut comparer à la croissance
de 5,2 p.c. observée en 1995.



Budgetajustê
Ecarts

Recettes pour 1996
1995-1996(en millions (%)

de francs)

Recettes affectées 6 229,2 1,97

MCAS 1395,5 3,23

MERF 4 833,7 1,61

Emprunt de soudure 8 498,0 -34,19

Total général 225 533,9 -0,36

Budgetaiusté Budget Ecarrs
Entités pour 1995 pour 1996 1995-1996

(en millions de francs) (en mil1ions de francs) (%)

Dotation CCF
CND 325,4 462,7 42,19

MCAS
CND 28171,6 27759,6 -1,46
CDE 569,6 559,1 -1,84
CDO 644,6 656,2 1,80
CV 1395,5 1440,6 3,23
CAA 30,2

MERF
CND 174912,0 171 125,1 -2,17
CDE 400,0
CDO 300,0
CV 4833,7 4911,6 1,61
CAA 62,2

Dette publique
CND 9190,7 10 052,4 9,37

DOtations R W et COCOF
CND 16454,3 17620,2 7,OR

Totaux
CND 229 054,0 227020,0 -0,89
CDE 569,0 9S9,1 68,56
CDO 644,6 956,2 48,34
CV 6229,2 6352,2 1,97
CAA 92,4

Moyens d'action 235 945,5 234331,3 -0,68

Moyens de paiement 236020,2 234 328,4 -0,72
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(J) La correction concerne exclusivemem les dOtations versées à ]a
RW et à la COCOF. En 1996, elle est incluse dans !e poste «recettes
diverses~ du tableau ainsi que le produit des nouvelles taxn.

On peur relever que de nouvelles recettes
apparaissent au budget, dont notamment
200 millions de francs inscrits au titre de
«rétributions, redevances et droits, produits de

(32 )

tous impôts et taxes levés dans le cadre de
l'article 110, § 2, de la ConstitUtion». Le
programme justificatif ne fournit cependant
aucune précision sur ces nouvelles rentrées.

A ce sujet, la Cour fait observer que le délai
nécessaire à la mise en œuvre des mesures
propres à assurer la perception de ces nouvelles
recettes (adoption des textes décrétaux et régle-
mentaires, création d'une structure administra-
tive de perception) etc.) pourrait compromettre
la collecte intégrale du produit attendu en 1996.

1.2. Les dépenses

Les crédits de dépenses sollicités pour l' exer-
cice 1996 se répartissent selon leur nature et
entre les composantes budgétaires de la manière
exposée au tableau suivant:

Les moyens de paiement indiquent le volume
des dépenses que le budget communautaire
pourra supporter pendant l'exercice 1996 et
s'élèvent à une somme globale de 234 328,4 mil-
lions de francs. Par rapport au projet d'ajuste-
ment du budget de 1995, ils sont en diminution
de quelque deux milliards de francs, soit une
compression de 0,72 p.c.

Quant aux moyens d'action, ils représentent
les engagements qui pourront être contractés au
cours de l'année budgétaire et atteignent un
montant de 234331,3 millions de francs en
1996. Ils se réduisent, par rapport aux crédits
ajustés pour 1995, d'environ 1,6 milliard de
francs représentant une régressjon de 0,68 p.c.
L'économie la plus prononcée touche les crédits



Rectttesde l'année Dépenses de j'année

Budgets
1995

1

]996 1995
1

1996

Culture er Affaires sociales

Education, Recherche et Formation 2478,6 2303,0 2486,4 2275,0

Total 2 478,6 2303,0 2486,4 2275,0

So!deaul"'lanvier Recettes Dépenses Solde
au 31 décembre(1) (1) (J) (1 +2-.1)

non dissociés du ministère de l'Education, de la
Rechetche et de la Formation, lesquels dimi-
nuent de 3,8 milliards de ftancs, soit 2,17 p.c.

1.3. Les sections particulières et les services à
gestion séparée

Les sections particulières ne contiennent
plus que cinq fonds (un pour le ministère de la
Culture et des Affaires sociales et quatre au
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ministère de l'Education, de la Recherche et de
la Formation) qui, par dérogation à l'arricle 45
des lois cootdonnées sur la comptabilité de
l'Etat, ne sont pas intégrés dans les équilibres
budgétaires.

Les mouvements sur ces fonds atteignent
2,3 milliards de francs et sont légèrement en
baisse par rapport aux prévisions pour l'exercice
précédent.

(en millions de francs)

Les opérations de deux centres de formation
(le Centre technique de l'enseignement de la
Communauté française à Frameries et le Centre
d'auro-formarion et de formation continue à
Tihange) reçoivent dans le cadte du budget
pour 1996 une inscription budgétaire
appropriée en tant que services à gestion
séparée, laquelle répond entièrement aux
remarques formulées antérieurement par la
Cour.

Les services à gestion séparée sont mainte-
nant au nombre de six le Centre du cinéma et de
l'audiovisuel créé débur 1995 au ministère de
la Culture et des Affaires sociales et, pour le
ministère de l'Education, de la Recherche et de la
Formation, les budgets agrégés des établisse-
ments scolaires et centres PMS de la Commu-
nauté ainsi que trois centres de formation.

Les opérations des services à gestion séparée
se ventilent de la manière suivante:

(en milliorls de frarlC5)

MCAS

MERF

Total

250,0

2241,6

- 2,7(1)

2 \88,1

417,9

S 125,4

670,6

S 178,9

2491,6 5 849,5 2185,45 543,3

(I) Le document transmis à la Cour comporte vraisemblablemem une erreur. Le ,(Jlde de fin d'exercice ne peut en effet être négatif.

1.4. Le solde net à financer ex ante et les
recommandations du Conseil supérieur
des Finances

Le solde budgétaire se dégage de la confron-
tation entre les recettes estimées hors produit
d'emprunts, et les crédits accordés pour une
année budgétaire. On peur estimer qu'il corres-
pond en l'occurrence au solde brut à financer.

En retirant de ce montant les amortissements
qui seront liquidés au cours de l'exercice (et
dont le montant correspond aux emprunts
inscrits à l'arricle 96.02 du budget des Voies et
Moyens), on obtient le solde net à financer ex

ante (1) qui s'élève, pour 1996, à 6107,6 millions
de francs (montant repris à l'article 96.01 du
budget des recerres).

(en millions defrano)

Recettes
Dépenses
Solde brut à financer
Amortissements
Solde net à financer

224 720,8
234328,4
-9607,6

3 .100,0
-6107,6

(1) Le solde net à financer peut être appréhendé de
deux manières: 1° établi au moment de l'élaboration du
budget, sur la base des données budgétaires, le solde net à
financer ex ante donne une estimation du résultat qui sera
dégagé en fin d'exercice; 2° au terme de l'année considérée,
le solde net à financer ex post est calculé à partir des
résultats de la trésorerie (données de caisse),
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Le déficit maximum admissible a été fixé
par le Conseil supérieur des Finances au montant
de 11,7 milliards de francs pour 1996.

Pour apprécier dans quelle mesure le SNF
estimé par le Gouvernement de la Communauté
française pour 1996 s'inscrit dans la norme du
Conseil supérieur des Finances, il convient de
procéder de la maniére suivante (pour les
explications méthodologiques, le lecteur voudra
bien se reporter au développement apporté à
ce sujet dans le texte concernant le projet
d'ajustement du budget pour 1995):

(en millions de francs)

Recenes torales (hors emprunrs) pré-
vues pour 1996 (J) 224 720,8

Dépenses torales estimées pour 1996

- Amortissemenrs

234 328,4

3500,0

5 592,4+ Tranche annuelle de l'emprunr de sou-
dure

:::::Dépenses corrigées (2) 236 420,8

Solde (= 1 - 2) 11 700,0

Il convient toutefois de souligner que ces
équilibres contiennent une recette de 1,9 milliard
relative aux moyens non utilisés de l'exercice
1995 dont la réalité est sujette à caution.

2. Le projet de budget des Voies et Moyens
pour 1996

Les principales remarques de la Cour sur le
dispositif et les tableaux du projet de budget
des Voies et Moyens pour 1996 concernent,
comme précédemment, la dérogation au régime
d'imputation des recettes, la prise en recette des
crédits inutilisés de l'exercice précédent, le mode
de perception de l'impôt communautaire et la
fixation de la tranche annuelle de l'emprunt de
soudure.

2.1. Le dispositif du projet de budget des Voies
et Moyens pour 1996

2.1.1. Dérogation au régime d'imputation des
recettes (article 4)

La Cour ne peut que réitérer les remarques
formulées, lors des anaJyses budgétaires précé-
dentes, à l'encontre de cette disposition déroga-
toire au système de rattachement des recettes à
l'année de leur perception (article 31 des lois
coordonnées sur la comptabilité de l'Etat).
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2.1.2. Versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget de 1995 (article 6)

En vertu de cet article, les crédits non utilisés
durant l'exercice précédent pourront à nouveau
être inscrits comme une recette de l'année.

Par ailleurs, le montant des crédits inutilisés
en 1995 sera réduit à concurrence des dépasse-
ments constatés en 1995, puis majoré ou diminué
du boni ou du mali résultant, selon le cas, de
la confrontation entre les prévisions et les
réalisations de recettes pour l'exercice 1995.

Ces montants seront arrêtés dans le courant
du premier trimestre de 1996 pour être versés,
par virement dans les écritures, à l'article 08.03
du budget des recettes.

La Cour rappelle que de tels procédés
ne répondent pas aux normes du système
comptable et budgétaire en vigueur. Par ailleurs;
ni les montants des crédits non utilisés, ni le
différentiel entre les prévisions et les réalisations
de recettes pour 1995, ne peuvent constituer de
véritables recettes susceptibles d'être intégrées
dans le budget des Voies et Moyens pour 1996.
De plus, l'opération envisagée au niveau de
la confrontation entre les prévisions et les
réalisations de recettes conduit à une double
comptabilisation de ce résultat.

2.2. Les tableaux du projet de budget des Voies
et Moyens pour 1996

2.2.1. Impôt des Communautés: la redevance
radio-télévision (article 36.02)

Suite à J'accord intervenu, en mai 1994,
entre les trois Communautés pour obtenir, le
deuxième jour ouvrable du mois qui suit la
perception, le versement direct sur leurs comptes
respectifs du produit de la redevance radio
et télévision perçu par Belgacom, le ministre
fédéral des Finances s'estime déchargé du service
de cet impôt.

D'aprés les informations dont dispose la
Cour, les remarques émises par eUe à ce sujet,
lors de l'analyse du projet de budget pour 1995
sont toujours valables, à savoir que:

- les dispositions communes adoptées par
les Communautés sur base de l'article 5bis,
§ 5, de la loi spéciale de financement des
CommunaUtés et des Régions, modifiée par la
loi du 16 juillet 1993, devraient, éventuellement,
prendre la forme d'un accord de coopération
au sens de l'article 92bis de la loi spéciale du
8 août 1980 de réformes institurionnelles à
soumettre à l'approbation des ConseiJs commu-
nautaires;



- le projet de budget des Voies et Moyens
de la Communauté française devrait, en vertu
de l'article 171 de la Constitution, contenir
une disposition autorisant le Gouvernement
communautaire à percevoir l'impôt des Com-
munautés;

- et, enfin, la perception de la redevance
par la Communauté française nécessiterait la
mise en place d'une procédure adminisrrative
adéquate pour permettre de suivre les verse-
ments opétés par Belgacom (désignation d'un
comptable, etc.).

2.2.2. Versement correspondanr aux moyens
non utilisés du budget de l'année 1995
(article 08.03)

Cet article est destiné à valoriser en recette
le total, estimé à 1 900 millions de francs, des
crédits restés disponibles en 1995 tant sur les
montants accordés pour 1995 que sur ceux
reportés de 1994, déduction faire des dépasse-
ments de crédits constatés, et augmentés ou
réduits du résultat de la confrontation entre les
prévisions et les réalisations de recettes pour
1995.

Comme exposé au point ci-dessus relatif à
l'article 6 du disposirif du projet de décrer des
recettes, il s'agir d'un procédé contraire à
l'orthodoxie budgétaire.

2.2.3. Parties attribuées des produirs de l'IPP
(article 46.01) et de la TV A (article 46.02)
et intervention de l'Etar dans le finance-
ment de l'enseignement universitaire dis-
pensé aux étudiants étrangers
(article 46.05)

Le montant global de ces moyens transférés
par j'Etat est pratiquement identique à celui
fixé par le projet d'ajustement du budger de
1995. Les sommes mentionnées dans le projet
de budget pour 1996 sont légérement inférieures
aux montants figurant dans les budgets fédé-
raux. Cette différence minime est due au fait
que l'Etat a basé ses prévisions sur un taux
d'inflation de 1,6 p.c. alors que le Gouvernement
communautaire a retenu un taux de 1,5 p.c.

2.2.4. Produits de la vente ou de l'octroi de tous
aUtres droits réels sur des immeubles
(article 76.01)

La tranche annuelle de l'indemnité versée
par la Région wallonne et la Commission
communautaire française (COCOF), via les six
sociétés publiques de gestion des bâtiments
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scolaires, est impUtée sur cet article du budget
des Voies et Moyens (1).

Le montant de 5 592,4 millions de francs
inscrit au projet de budget pour 1996 correspond
à l'échelonnement de l'indemnité perçue pour
la vente des bâtiments, tel qu'il avait été fixé
dans la version de la projection pluriannelle des
finances de la Communauré française présentée
lors de l'examen du projet de budget pour 1995.

Le produir total de cette opération, qui
atteint les 40,6 millions de francs et qui avait
été initialement étalé sur trois années, sera,
selon l'échelonnement actUel, complètement
épuisé en 1998.

Etalement de l'emprunt de soudure

(en mil/ions de francs)

1

1993;\1995
1

1996 1997 1998

29958,0 5 592,4 2 973,0 2 076,6

La Cour rappelle, à ce sujet, que les textes
décrétaux et réglementaires doivent être adaptés
au nouvel étalement envisagé.

3. Le projet de budget général des Dépenses

3.1. Le dispositif

Comme chaque année, le dispositif budgé-
taire reproduit les mêmes dérogations aux lois"
sur la comptabilité de l'Etat qui appellent les
mêmes remarques et observations de la Cour.

Elles concernent l'habiliration des subsides
facultatifs (article 2), la redistribution d'alloca-
tions de base entre les ditférents programmes
(arricles 11 et 38), les créances d'années antérieu-
res pouvant être supportées par des crédits
accordés pour l'année en cours, la couverture
des dépenses de 1996 par les subventions accor-
dées en 1995 aux sociétés publiques d'adminis-
tration des bâtiments scolaires (article 35), le
maintien de fonds dans les sections particuliéres
(articles 5,39,40 et 41) ainsi que la possibilité
pour les crédits variables afférents aux rémuné-
rations des ACS et des agents émargeant au FBI
et au Fonds des sports de présenter une position
débitrice (articles 6 et 17).

Au sujet de ces crédits variables, la Cour
rappelle que ces dépenses sont partiellement
couvertes par des apports extérieurs à la Com-

(1) Au début du mois de juillet 1993, les assemblées
législatives de la Communauté française, de la Région
wallonne et de la COCOF ont adopté, sur la base de
l'article 138 de la Constitucion, les décrets organisanr ce
transfert et créanr la (les) société(s) de droit public.
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munauté française et seraient plus correctement
inscrires au budger sous la forme de crédirs
ordinaires.

De plus, le disposirif prolonge d'un an la
possibiliré d'utiliser la ligne de crédir ouverte,
en 1993, auprès du Crédit communal de Belgique
pour le financement des travaux relatifs aux
infrastructures culturelles et sportives (arti-
cle 20) ainsi que la mise en œuvre de la garantie
accordée aux emprunts de l'asbl Franchant
(article 21).

Enfin, la Cour signale que l'article 38 n'a de
sens que s'il aurorise des redistributions entre
programmes différents au sein de la DO 83.
Cette précision concernant les programmes
devrait être apportée au texte de cette disposi-
tion.

3.2. Les organismes d'intérêt public et les insti-
tutions universitaires

Par rapport aux années précédentes, une
amélioration se qessine dans la communication
des budgets des organismes d'intérêt public de
la carégorie B (obligation imposée par la loi du
16 mars 1954).

En effet, le budget pour 1996 du Fonds
communautaire de garantie des bâtiments sco-
laires, approuvé par le ministre de tutelle, est
joint au budget administratif du ministère de
l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Les budgets du Centre hospitalier universi-
taire de Liège, de l'Office de la Naissance et de
l'Enfance et de la Radio-Télévision belge de la
Communauté française font cependant toujours
défaut.

Par ailleurs, les dispositions de la loi du
27 juiller 1971 qui imposent la même obligation
pour Ies budgets des institutions universitaires
ne sont toujours pas respecrées.

II, ANALYSE DES PROJETS DE BUDGET
ADMINISTRATIF POUR 1996

Sous réserve des remarques émises ci-après,
la Cour n'a pas d'objection à formuler quant à
la conformité des budgets administratifs. au
contenu et aux objecrifs du budget général des
Dépenses.

1. Ministère de la Culture et des Affaires
sociales

1.1. Transparence du budget

1.1.1. Structure des budgets administratifs -
Informations du programme justificatif

Ainsi que la Cour l'avait relevé lors de
l'analyse du budget de 1995, la Communauté
française a parfois tendance à limiter le nombre
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de subdivisions du budget administratif en
groupant, par exemple, des dépenses de nature
fort différente sous une même allocation de
base, De ce fait, le budget ne répond pas aux
exigences de transparence.

Toutefois, le programme justificatif, annexé
au budget administratif initial de 1996 du
MCAS, détaille plus que précédemment les
affectations de certains montants prévus au
budget. Ainsi, par exemple, le montant de
5,6 milliards de francs inscrit à l'allocation de
base 33.03 (PA 14 - DO 33 - Aide à la
jeunesse) est pour la première fois ventilé en
postes. Une telle ventilation permet d'apprécier,
sur des bases précises, l'importance relative des
différents secteurs subventionnés et d' appréhen-
der de la sorte quels sont les principaux axes de
la politique de ]' Aide à la jeunesse. Si les
programmes justificatifs à venir reprenaient une
telle ventilation et mentionnaient, en outre,
J'évolution des dépenses effectuées durant les
années précédentes, un nouveau gain en transpa-
rence serait assurément acquis.

Si le programme justificatif esr plus détaillé
que par le passé, il n'en demeure pas moins que,
conformément à l'article 14 des lois coordon-
nées sur la comptabilité de l'Etat, les crédits
légaux afférents aux programmes doivent être
ventj]és en allocations de base respectant la
classification économique. Acetégard, le budget
administratif pourrait être amélioré.

Ainsi, en ce qui concerne la DO 24 (Inspec-
tion médicale scolaire), les crédits légaux, d'un
montant de 560 millions de francs, sont repris
sous deux allocations de base (Région de langue
française et Région bruxelloise), intitulées
«Dépenses en matière d'inspection médicale ".
Au vu des missions qui sont dévolues au service
de l'inspecrion médicale scolaire et dont le
programme justificarif du budget donne un
aperçu, il conviendrait de revoir la présentation
budgétaire de cette division organique en y
prévoyant les allocations de base correspondant
à la spécificité économique des dépenses consen-
ties.

1.1.2. Création de nouvelles allocations de base

A la division organique 31 (Secrétariar géné-
raI) apparaissent deux nouvelles allocations
de base 33.02.22 et 33,06.04. Celles-ci sont
destinées à permettre, conformément aux sou-
haits de la Cour, l'imputation de subventions
qui étaient jusqu'à présent mises à charge
d'allocations de base de classe 12.

1.2. Enfance - Subvention à l'ONE (DO 25,
P.A. 12, AB 41.01)

Le montant global de la dotation qui sera
versé en 1996 à l'ONE est presque identique à
celui versé en 1995 (4259,5 contre 4252,3 mil-



lions de francs). Cependanr, conformémenr aux
intentions du Gouvernement exprimées dans les
nores de polirique générale accompagnanr le
projer de budger général des Dépenses, le budget
de l'ONE devra reprendre en dépenses un
monranr de 100 millions de francs à rembourser
sur ses fonds propres au Trésor de la Commu-
nauté. Ce montant est d'ailleurs repris dans les
672 millions de francs porrés à l'article 16.01
(Produits divers) du budger des Voies er Moyens
1996 de la Communauré française.

Le conrrôle approfondi des comptes de
l'ONE par la Cour pour les exercices 1990 à
1993 avait fair apparaître d'imporranres lacunes
dans l'érablissement des compres d'exécurion
du budger de l'organisme. Ainsi, le résultat
général fin 1993 recalculé par la Cour des
comptes présentait un boni cumulé de quelque
651 millions de francs, en lieu er place du mali
de 76 millions de francs calculé par l'organisme.
Quanr au boni budgéraire de l'exercice 1994, il
serair de 160,9 millions de francs. Ces résulrars
budgétaires ne correspondent cependant pas à
des liquidirés donr l'ONE er l'auroriré de rutelle
auraient une totale liberté de gestion. L'orga-
nisme est obligé, en vertu de ses statuts, de
constituer des réserves avec affectation spéciale,
à concurrence des revenus des fonds ayant
reçu une affectation particulière en vertu d'une
convention portant sur une donation, un legs
ou une fondation.

Sans préjuger d'une analyse déraillée des
compres 1995 de l'organisme, il esr donc proba-
ble que les réserves constituées permettront à
l'ONE de supporrer le remboursemenr, sur
fonds propres, de 100 millions de francs au
Trésor. Par ailleurs, un tel remboursement
ne devrait pas mettre en péril son équilibre
financier, nj pertuber l'exercice de ses missions
statutaires.

1.3. Commissariat général aux relations inter-
nationales (DO 21, PA 21)

Depuis 1993, la dotation de fonctionnemenr
du CGRI inrégre un monrant de 150 millions
de francs, destiné au financement d'actions
réalisées en collaborarion avec la Région wal-
lonne. Cerre collaboration devair faire l'objet
d'un accord de coopération dont la conclusion
devair inrervenir avant le 31 décembre 1993.

Cet accord n'existant toujours pas, l'orga-
nisme n'a jamais utiljsé les crédits qui lui ont
éré alloués er repris dans son budger sous
l'arricle 535.01 (sous la rubrique «CGRI-
AWEX»). Des réserves d'un montant de
450 millions de francs ont ainsi été constituées
au 31 décembre 1995.

Dans ces conditions, on peut se demander
s'il esr encore opporrun d'inclure en 1996
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cerre somme de 150 millions de francs dans la
dotarion ocrroyée au CGRl.

En outre, si ce projet de collaboratjon avec
la Région wallonne devair êrre définirivement
abandonné, il conviendrait que la Communauté
poursuive sans retard le recouvrement des mon-
tants réservés par l'organisme, mais devenus
étrangers au financement de ses missions statu-
taires.

1.4. Aide à laieunesse (DO 33)

1.4.1. Programme de subsistance - Achars de
machines, mobilier, erc. (AB74.01)

L'allocarion de base 74.01 esr alimenrée à
concurrence de 3 millions de francs, alors que
le programme justificatif fait état de prévisions
de dépenses pour 10,25 millions de francs.
Aucun élément ne permet de justifier cette
discordance.

1.4.2. Prévention générale (P.A. 11)

L'on peut s'interroger sur les raisons de la
non-alimenrarion de l'allocarion de base 12.72
(Remboursemenr d'une quore-parr dans les
dépenses exposées par les CP AS en faveur des
jeunes en difficulré).

En effer, l'arricle 56 du décrer du 4 mars
1991 relarif à l'Aide à la jeunesse énonce
que l'administration de l'Aide à la jeunesse
rembourse aux CPAS les frais exposés en vue
de l'exécution de leur mission légale d'aide
sociale pour les jeunes visés par le décret, à raison
d'un pourcentage établi suivant les critères et
normes fixés par l'Exécutif.

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise n'a pas encore arrêté ces normes et
critéres alors que la déclararion er l'accord de
Gouvernement du 23 juin 1995 prévoyaient
pourranr la mise en œuvre de l'arricle 56 du
décrer du 4 mars 1991 préciré.

1.4.3. Subsides aux jeunes, particuliers et servi-
ces couvrant des interventions décidées
dans le cadre du décrer du 4 mars 1991
relarif à l'Aide à la jeunesse (P.A.14,
AB 33.10)

Dans l'oprique du décret, les conseillers er
directeurs de l'Aide à la jeunesse décident, dans
les limites fixées par l'Exécutif, de certaines
dépenses exposées à rirre d'aide individuelle
(art. 32, § 2, 3°, er arr. 33, 3' al.).

L'allocarion de base 33.10 a éré créée dés
1993 pour répondre à la demande de la Cour de
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voir imputer ces dépenses sur une allocation
distincte. Cependant, un atrêté doit édicter les
limites aux pouvoirs de décision des Înstances
~n la matière. Il n'a toujours pas été pris à ce
JOur.

1.5. lnfrastructure (DO 38)

1.5.1. Intervention dans les chatges d'intétêts
des emprunts (AB 41.31)

Le montant de 20 millions de francs prévu
à l'AB 41.31 est en diminution pat tapport
au montant de 25,5 millions ptévu en 1995.
Cependant, l'estimation la plus optimiste des
dépenses en cause ne permet pas de prévoir un
montant inférieur à 22,4 millions de francs en
1996.

1.5.2. Subventions à la construction, l'aména-
gement et l'équipement des hôpitaux
univetsitaites (AB 61.33)

Le montant de l'allocation de base 61.33
(37 millions de francs), bien qu'augmenté de
4 millions de francs pat tapport à l'année 1995,
semble fort limité par tapport aux besoins
exprimés dans ce secteur (:1:150 millions de
francs). Il serait donc opportun d'établir une
planification des interventions de la Commu-
nauté française dans ce domaine.

En outre, l'inscription de crédits dissociés
au budget permerrrait d'assurer un meilleur
suivi de ces dossiers dont l'exécution peur
s'étendre sur pll;lsieurs années.

1.6. Affaires générales du secteur
communication (DO 61)

culture et

Les observations formulées lors de l'examen
du projet de budget initial de 1995 concernant
la structure interne de la division organique 61
restent d'actualité. Cette structure trahir en effer
une mauvaise compréhension du concepr de
programme de subsistance. Celui-ci se différen-
cie des programmes d'activités en ce qu'il
regroupe tous les moyensnécessairesà la viabi-
lité et au bon fonctionnement de l'administra-
tion. L'objectif de cerre distinction est de déter-
miner, aussi précisément que possible, le coût
global des services administratifs concernés, en
ce compris leurs dépenses de personnel, de
fonctionnement ou d'équipement.

Ainsi, le programme de subsistance devrait
inclure les crédits variables relatifs aux frais de
fonctionnement des centres de rencontre de la
Marlagne, de Rossignol et de Séroule (P.A. 18,
AB 12.10, 12.52 et 12.53), qui relèvent directe-
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ment de la direction générale de la Culrure et
de la Communication. Par contre, il serait
préférable que les montants nécessairesà l'ac-
quisitiondebiensd'équipement, mis à la disposi-
tion d'organismes culturels étrangers à l'admi-
nistration (P.A.06, AB 12.32,74.06 et 74.07),
n'y figurent pas.

1.7. Subvention à l'Opéra
(DO 62 - AB 33.26)

royal de Wal/onie

En 1996, la subvention prévue au profit de
l'Opéra royal de Wallonie s'élève à 396,2 mil-
lions de francs, en augmentation de 1 p.c. par
rapport au budget précédent.

Suite à une convention conclue en 1993 avec
la Communauté française, l'Opéra est tenu
d'assurer son équilibre financier compte tenu
du subside qui lui est alloué.

Pourtant, depuis lors, la situation financière
de l'instirurion n'a cesséde se dégrader. En
1993, l'Opéra n'a pu équilibrer ses résultats que
grâce à la décision du Gouvernement de la
Communauté française, entérinée par le ConseiJ
lors de l'ajustement du budget de 1994, d'ajouter
à la subvention initiale de 377 millions de francs
un complément de 20 millions de francs, portant
à 397 millions de francs le montant total de
l'intervention communautaire pour 1993.
L'exercice 1994 s'est clôturé par une perte de
14,8 millions de francs et, si les résultats de
l'année 1995 ne peuvent encore être établis,
il apparaît, dès à présent, que l'institution
connaîtra à nouveau une situation déficitaire.

Il convient dès lors de rappeler la nécessité
d'élaborer un plan d'assainissement destiné à
remédier structurellement aux difficultés de
l'Opéra royal de Wallonie, sans quoi son déficit
cumulé, qui s'élevait à 46091153 francs au
31 décembre 1994, risque encore de s'aggraver.

1.8. Lecture publique -
services publics de la
PA 16)

Interventions aux
lecture (DO 63 -

Les montants prévus aux aUocations de base
33.10, 33.11, 43.09 et 43.10 n'incluent pas les
sommes nécessaires pour le paiement des soldes
des subventions-traitements qui restent dus aux
bibliorhèques et qui sont évalués à environ
200 millions de francs. Evoquée lors de la
précédente analyse budgétaire, cette probléma-
tique du solde des subventions-traitements n'a
pas évolué.



en mil/ions de rancs)

Date Ordonnancements Reçette Solde Solde/Ord. Rte/Ord.(-) (+1

31 décembre 1989 -95,2 0,0 -95.2 100,00 % 0,00 %

31 décembre 1990 -838,3 0,5 -837,8 99,94 % 0,06 %

31 décembre 1991 -1742,6 424,5 -1318,1 75,64 % 24,36 %

31 décem bre 1992 -2753,9 709,0 -2044,9 74,25 % 25,75 %

31 décembre 1993 -3 871,4 1951,4 -1919,9 49,59 % 50,41 %

31 décembre 1994 -4 902,6 2432,9 -2469,7 50,37 % 49,63 %

6 novembre 1995 -5 839,6 3171,1 -2668,5 0,457 % 54,30 %

2. Le ministère de l'Education, de la Recherche
et de la Formation (tableau 1.11)

2.1. Fonds budgétaires destinés à la rémunéra-
tion des agents contractuels subventionnés
(ACS) occupés dans l'enseignement et à
l'administration du MERF

Les six anciens fonds de la section particu-
lière destinés à la rémunération des agents
contractuels subventionnés (ACS), occupés dans
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l'enseignement et l'administration du MERF,
ont été réinscrits, au 1er janvier 1995, sous la
forme de crédits variables et les soldes négatifs
des fonds supprimés ont étè transférés (1) aux
fonds organiques correspondants.

Bien que l'article 6 du projet de budget
général des dépenses autorise ces fonds organi-
ques à se trouver en position débitrice, on ne
peut que souligner leur situation financière
préoccupante. Le tableau ci-dessous est éloquent
à cet égard.

CREDITS VARIABLES (total cumulé)

Un solde débiteur très important s'est accu-
mulé sur l'ensemble de ces fonds et continue de
s'accroître, tant en valeur absolue qu'en valeur
relative. Ce déficit est pris en charge par
la trésorerie, ce qui entraîne un coût non
négligeable en termes de charges d'intérêts et
influence évidemment le solde net à financer ex
post.

Par ailleurs, l'occupation des ACS dans
l'enseignement ne semble pas constituer une
opération neutre pour la Communauté française
quoique les Régions remboursent, en principe, la
totalité des rémunérations exposées. L'examen
des rapports établis par l'administration mon-
tre, en effet, que le total des ordonnancements
effectUés excédait, à la fin de l'année 1994, de
600 millions de francs le total des créances
présentées au Forem et à l'Orbein. La Cour n'a
pas encore terminé ses investigations afin de
déterminer l'origine de cet écart.

2.2. Traitements et subventions-traitements

Les montants prévus pour la rémunération
du personnel enseignant passent de
131 201,3 millions de francs dans le projet de
budget ajusté pour 1995 à 125 076,5 millions de
francs dans le projet de budget pour 1996.

Cette imporrante diminution (6124,8 mil-
lions de francs, soit 4,7 p.c.) résulte de l'addition
de diverses mesures analysées ci-après, à savoir
la réforme du régime des congés de maladie, le

report à 1997 du paiement de la prime de fin
d'année de 1996, le redéploiement de l'enseigne-
ment secondaire et quelques autres mesures
d'économie plus ponctuelles.

2.2.1. La réforme du régime des congés de
maladie

Depuis le mois de juiller 1994, le contrôle
médical et administratif des absences pour cause
de maladie a été confié Ha société Med Consult.
En outre, les arrêtés du 28 août 1995 ont réformé
en profondeur le régime des congés de maladie.

Cette réforme devrait dégager d'importantes
économies en réduisant l'écart entre les charges
budgétaires et les charges organiques. Toutes
les étUdes ont, en effet, démontré que le coût
des remplacements pour maladie s'élevait à
environ 4 milliards de francs par an, soit au
moins 50 p.c. du surcoût généré par l'écart
précité.

Selon les statistiques réalisées par Med
Consul t, on constate, entre le mois d'octobre
1995 et le mois d'octobre 1994, une diminUtion
de 24 p.c. du nombre de jours de congé de
maladie sollicités pour une durèe supérieure
à 15 jours. Cette diminution a entraîné une

(1) Conformément à l'anicle 2, al. 1, du décret du
22 décembre 1994 modifiant le décret du 21.12.1992 créant
des fonds budgétaires.
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économie que l'on peut estimer à au mOinS
105 millions de francs.

Ces premiers chiffres semblent démontrer
l'efficacité des mesures adoprées, mais il est
encore trop rôt pour se prononcer sur leur
impact budgétaire global.

Pour atteindre l'économie de deux milliards
prévue par le Gouvernement dans son projet de
budget, il faudra que la tendance à la diminurion
du nombre de jours de congés pour maladie
s'accentue et que les autres modifications au
régime, telles que les mises en disponibilité plus
rapides ou encore les mises à la retraite d'office
des enseignants âgés de 60 ans et plus, soient
strictement appliquées.

Quoi qu'il en soit, dant l'état actuel des
données, il semble acquis que les mesures
adoptées sont susceptibles de conrribuer de
manière importante à l'effort d'assainissement
des finances de la Communauté française.

2.2.2. Le report à 1997 du paiement de la prime
de fin d'année 1996

L'impact de cette mesure n'esr estimé dans
les notes de politique générale que pour l'ensei-
gnement obligatoire (fondamental, secondaire
et spécial). Le montant de la prime (PFA) pour
1996 est évalué à 3,43 milliards de francs.

Pour l'ensemble du personnel enseignant,
l'économie devrait s'élever à environ 3,9 mil-
liards de francs. Il s'agit cependant d'une mesure
à effet ponctUel: l'économie générée portera
uniquement sur l'exercice 1996.

2.2.3. Le redéploiement de
secondaire

l'enseignement

L'économie générée par les récentes mesures
prises par le Gouvernement en matière de fusion
des établissements d'enseignement secondaire
est évaluée, dans les notes de politique générale,
à 695 millions de francs pour 1996 et à 2600 mil-
lions de francs en année pleine, tous réseaux
confondus (1).

Sil'on rapporte ce montant de 2 600 millions
de francs au traitement moyen dans l'enseigne-
ment secondaire, l'économie annoncée corres-
pond à une réduction de 2216 charges/année

(1) Ces deux montants ne coïncident pas: si le montant

del,6 milliardsdefrancs est correct, l'économie pour 1996
devrait se limÎter à 650 millions de francs, c'est-à.dire trois
mois de traitements (septembre, ocrobre et novembre,
les salaires de décembre étant supporrés par J'exercice
suivanr). Par contre, l'économie de 695 millions de francs
pour ces mêmes trois mois représenteraient 2 780 millions
de francs d'économies sur une base annuelle.

(40 )

pour l'encadrement de
4,7p.c.).

Toutefois, il n'est pas possible, à l'heure
actuelle, d'estimer précisément l'impact de cette
mesure sur l'encadrement 1996/1997 du fair que
le détail des fusions n'est pas connu à l'heure
actuelle. Nonobstant ces incertitudes, l'objectif
annoncé est ambitieux mais ne semble pas
déraisonnable.

1996/1997 (environ

2.2.4. Les autres mesures d'économies

Les autres mesures annoncées par le Gouver-
nement concernent la gestion plus rigoureuse
des charges de mission et de leur remboursement
par les organismes demandeurs, l'accélération
de la remise au travail des enseignants en
disponibilité par défaut d'emploi ou en perte de
charge grâce à un assouplissement des régimes
de titres et une meilleure gestion du personnel au
sein des établissements. Les mesures concernent
aussi la fusion de l'inspection médicale scolaire
et des centres psycho-médico-sociaux.

L'absence de précisions quant à leur contenu
rend impossible toute évaluation prospective et
ne permet pas d'apprécier totalement les chiffres
avancés. Par ailleurs, il faut souligner qu'une
partie des effets financiers des diverses mesures
adoptées pourrait être compromise en cas d'ex-
tension du régime des fins de carrière et de la
révision des échelles de traitements du niveau
fondamental par leur alignement sur celles des
agrégés de l'enseignement secondaire inférieur.

2.3. Dépenses relatives à des années antérieures

Des adjonctions budgétaires visant à faire
supporter, par des crédits accordés pour l'année
en cours, des dépenses relatives à des années
antérieures (DO 05 - AB 12.20, DO 52 -
AB 44.10 et 01.03, DO 53 - AB 01.01 et 43.09,
DO 91- AB 01.01), ont été introduites, même
si aucun montant n'est inscrit au regard des
libellés des allocations de base. Ces allocations
de base ne pourraient en aucun cas être alimen-
tées par arrêté de reventilation sans déroger à
l'article 5 des lois coordonnées sur la comprabi-
liré de l'Etat qui réserve au législateur ladétermi-
nation de ce type de crédit.

2.4. Secrétariat général et services communs
(DO 40)

A l'effet de mieux cerner le coût de l'action
sociale du ministère, une allocation de base
11.03 (et,s'il échet, 11.04) relative aux rémunéra-
tions des agenrs détachés dans le cadre de la
réalisation de ladite action sociale devrait être



inscrire au programme de subsisrance (Adminis-
tration - Action sociale- Ministère).

2.5. Enseignement fondamental (DO 51)

La diminution des moyens attribués aux
traitements du personnel de l'enseignement
fondamental (- 3,6 p.c.) est inférieure à la dimi-
nution des moyens prèvus pour l'ensemble des
traitements des enseignants (- 4,7 p.c.).

Globalement, les crédits diminuent de
1 371,3 millions par rapport au projet de budget
ajustè de 1995. Compte tenu du report envisagé
du paiement de l'allocation de fin d'année
due pour 1996 au début de l'année suivante
(1 106,6 millions), l'impact des autres mesures
d'économies structurelles se chiffrerait à
264,7 millions.

2.6. Enseignement secondaire (DO 52)

Entre le projet de budget ajusté de 1995 et
le projet de budget 1996, les crédits destinés
à l'enseignement secondaire diminuent d'un
montant global de 3 709 millions de francs.

Déduction faite du report de la prime de fin
d'année 1996 (1928,9 millions de francs) et de
la diminution des programmes de subsistance
(212,6 millions de francs), l'économie structu-
relle à réaliser s'élève à 1567,5 millions de
francs.

Si l'on soustrait les 695 millions de francs
du redéploiement (cf. point 2.2.3 ci-avant), il
reste une réduction de 872,5 millions de francs
qui devrait provenir d'une réduction de l'écart
entre les charges budgétaires et les charges
orgamques.

Par ailleurs, aucune explication n'est donnée
dans le programme justificatif quant à l'impor-
tante diminution des moyens consacrés à l'ensei-
gnement à horaire réduit (cf. analyse du projet
d'ajustement du budget pour 1995).

2.7. Enseignement spécial (DO 53)

Les crédits de l'enseignement spécial ont
continué à croître jusqu'à ce jour, alors que
la population scolaire connaissait plutôt un
tassement. Cette situation résulte ci'un accroisse-
ment important de l'écart entre les charges
organiques et les charges budgétaires.

La Cour constate que le projet de budget
pour 1996 diminue de 444,8 millions de francs
(4,3 p.c.) les crédits octroyés pour le paiement
des traitements et subventions-traitements par
rapport au projet de budget ajusré de 1995, alors
que l'impact des mesures générales adoptées
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récemment n'a pas été clairement explicité pour
ce secteur et que les causes de l'accroissement
anormal de l'écart entre charges organiques et
charges budgétaires n'ont apparemmenr pas
encore été identifiées avec certitude.

2.8. Enseignement universitaire (DO 54)

L'article 38 de la loi du 27 juillet 1971 sur
le financement et le contrôle des institutions
universitaires accorde aux universités libres
«une subvention exclusivement affectée au ser-
vice des pensions des membres du personnel
enseignant de ces institutions, admis à la retraite
avant le 1" juillet 1971".

Depuis 1989, les budgets de la Communauté
française omettent de prévoir de tels crédits,
arguant du fait que l'article 127 de la Constitu-
tion (ancien article 59bis) n'a pas attribué aux
Communautés les madères relatives aux pen-
SlOns.

La Cour des Comptes a estimé au contraire
que les subventions visées par la loi du 27 juillet
1971 sont de la compétence de la Communauté
française, depuis le 1" janvier 1989, date à partir
de laquelle les CommunaUtés sont compétentes
pour l'application de cette loi.

Trois institutions (l'ULB, l'UCL et la Faculté
polytechnique de Mons) ont introduit séparé-
ment une action en justice contre l'Etat fédéral
et la Communauté française, afin de récupérer
les montants dus. Les arriérés impayés s'élèvent
à quelque 149 millions de francs, pour lesquels
un crédit budgétaire devrait être prévu au
programme 2 (Universités libres) de la DO 54.

En outre, l'article 27, § 3, 3°, de la loi du
27 juillet 1971 précitée confère aux institutions
universitaires un droit à une allocation de
fonctionnement pour les inscriptions des étu-
diants ressortissant de pays ayant conclu un
accord culturel avec la Belgique. Ces allocations
restent impayées depuis 1977 et s'élèveront, au
31 décembre 1995, à un montant cumulé de
quelque 184 millions de francs.

Aucune allocation de base des programmes
1 et 2 ne prévoit le paiement de ces allocations
qui concernent l'ULB, l'UCL et l'Université de
Liège et qui sont estimées à 4 millions de francs
pour la seule année 1996.

2.9. Enseignement supérieur non universitaire
(DO 55)

Il ressort du programme justificatif que
le montant de 2 millions de francs inscrit à
l'allocation de base 74.01 du programme 8 est
destiné à l'acquisition de biens meubles durables
pour l'administration. Les montants destinés à
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.13 2 41.23 399,0
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92 4 41.23 38,6

93 2 41.23 101,2

Budger1996 EvoJurion

321,4 +16,03 %

2.136,8 + 1,97 %
416,6 + 4,42 %
193,2 + 1,48 %
342,6 + 1,49 %

78,1 +42,00 %

107,1 + 1,52 %
38,6 + 0,00 (Yo

.16,0 -44,76 %

4137,7 + 2,4 %
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couvrir des dépenses de l'espéce devraient être
prévus à une allocation de base identique au
programme de subsistance de l'administration.

2.10. Enseignement
(DO 56)

de promotion sociale

La diminution, dans le projet de budget pour
1996, des montants octroyés à l'enseignement
de promotion sociale pour le paiement des
traitements et subventions-traitements du per-
sonnel enseignant (- 3,9 p.c.) repose leproblème
de l'insuffisance des moyens budgétaires mis à
la disposition du secteur, qui se traduit par le
report du paiement de cotisations ONSS et
CVO sur l'exercice suivant. La situation semble
d'ailleurs s'être aggravée en 1995 et les mesures
annoncées par le ministre de l'époque ne sont
pas intervenues.

Pour apprécier la perrinence de cette diminu-
tion de crédits, il faudrait connaître le montant

(42 )

exact des montants restant à payer, éventuelle-
ment sur les crédits octroyés pour l'exercice
1996, ainsi que les mesures que le ministre
compte prendre pour enrayer l'accroissement
de ces reports de dépenses.

2.11. Dotations aux services'à gestion séparée
de /' enseignement organisé par la Com-
munauté française (AB 41.23 aux DO 51,
52,53,55,56,92,93 et AB 41.01 de la
DO 83)

Considérés dans leur globalité, les dotations
aux services à gestion séparée de l'enseignement
organisé par la Communauré française bénéfi-
cient d'une augmentation de l'ordre de 2,4 p.e.
Cependant, l'importance de l'évolution des
crédits entre le projet de budget 1995 ajusté et
le projet de budget 1996 varie trés fort selon les
divisions organiques.

4 042,3

A l'exception de l'enseignement primaire et
de l'enseignement de promotion sociale pour
lesquels on observe une augmentation relative-
ment importante, il semble que les besoins
financiers résultant de la revalorisation des
échelles de traitement du personnel ouvrier
contractuel prévue par les arrêtés du Gouverne-
ment de la Communauté française du 15 mars
1995 ne pourraient être couverts par la dotation
prévue au projet de budget pour 1996. Or, une
circulaire de la direction générale des personnels,
des statuts et de l'organisation administrative du
14 novembre 1995 prévoit que la régularisation
des traitements versés pour les années 1993,
1994 et 1995 sera versée au début de l'année
1996. Les comptables des services à gestion
séparée devront donc puiser, à cette fin, dans le
solde budgétairecumulédepuisla mise en œuvre
des dispositions relatives à la gestion séparée.
La préfiguration des résultats de l'exécution
du budget de la Communauté française pour

l'année 1994 (1) a montré que ce solde budgétaire
s'élevait, au début de l'exercice 1995 à
1329,9 millions de francs pour l'ensemble du
réseau. Cette situation, globalement satisfai-
sante, masque des 'disparités. En effet, certains
établissements présentent, en fin d'exercice, des
soldes budgétaires déficitaires. Ces établisse-
ments, ne pouvant déjà pas assumer norma]e-
ment la totalité de leurs obligations, devront
puiser davantage dans les ressources de l'année
1996 les sommes nécessaires à la couverture de
ces charges supplémentaires.

La réduction de 45,2 millions de francs,
portée aux montants destinés à la dotation des
Centres PMS, inscrits à l'allocation de base
41.23 du programme 2 de la DO 93, est justifiée
par J'importance des fonds de réserve constitués.
En réalité, le fonds de réserve réglementaire,
arrêté au 31 décembre 1994, s'élève à 16,9 mil-

(1) Doc. Cons. Comm. Ir., 4-111(SE 199.1)- N° 1, du
I3 juin 1995, p. 62.



lions de francs. A la même date, le solde
budgétaire s'élevait à 95,4 millions de francs
pour J'ensemble des Centres PMS. Ce solde
servira à supporter les dépenses non couvertes
par la dotation fortement réduite au budget
1996, notamment celles qui résulteront de la
revalorisation des salaires du personnel ouvrier
contractuel.

3. La dette publique

Le budget de la dette publique érait, jusqu'en
1994, réservé exclusivement aux dépenses relati-
ves à la dette directe de la CommunaUté (DO 30).
Le budget pour 1995 y a ajouté les charges
relatives aux investissements immobiliers des
instirutions universitaires (DO 35). Le projet de
budget pour 1996 y incorpore les charges des
emprunts que les paracommunautaires ont été
contraints de souscrire pour compenser les
réductions opérées, par la Communauté fran-
çaise en 1992 et en 1993, sUt leurs dotations
(DO 36).

3.1. La dette directe (DO 30)

3.1.1. Les montants des allocations de base

Par rapport au budget ajusté de 1995, les
dépenses consacrées à la dette direcre connais-
sent une hausse de 1 204,6 millions de francs,
soit une progression de 17,8 p.c. contre 10,3 p.c.
l'année précédente.

Les augmentations se réalisent au sein du
programme consacré au service de la dette
directe. La majoration la plus forte s'observe
sur les charges d'intérêts (AB 21.04), lesquelles,
par rapport à 1995, augmentent de 1 063,6 mil-
lions de francs, soit une hausse de 35,4 p.c., sans
qu'aucune explication en soit fournie dans le
programme justificatif.

3.1.2. La ventilation des allocations de base

L'allocation de base 21.03 continue, au
mépris du principe de la spécialité budgétaire, à
supporter trois dépenses différentes: les intérêts
dus au caissier de la Communauté française, les
intérêts dus pour la gestion de la trésorerie et
les intérêts à rétrocéder aux Fonds des bâtiments
scolaires et au Fonds social européen pour
l'inclusion de leurs avoirs dans la fusion des
comptes bancaires de la Communauté française.

3.2. Dette liée aux investissements immobiliers
des institutions universitaires (DO 35)

La Cour réitére la remarque faite lors de
son analyse du budget initial de 1995 concernant
l'imprécision ou l'inadéquation des bases léga-
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les, décrétales ou réglementaires citées dans le
programme justificatif.

3.2.1. Intérêts de l'emprunt SNCI (6,5 milliards
de francs) contracté en 1991 pour les
investissements immobiliers des universi-
tés de la Communauté française
(AB 21.03) et libres (AB 21.04)

En 1995, la renégociation de l'empruntSNCI
avait été accompagnée de plusieurs opérations
de swap qui avaient eu pour effet de reporter
une grande partie des charges financières liées
à cet emprunt de l'exercice budgétaire 1995 à
l'exercice 1996.

Les opérations de swap, venant à échéance
en janvier 1996, ont été conclues pour un an
auprès de six institutions financières contre un
taux d'intérêt variant de 6,41 p.c. à 6,45 p.c.,
selon l'intermédiaire, sur un capital de 6 mil-
liards. Les montants dus à l'échéance s'élèvent
donc approximativement à plus de 387 millions
de francs, répartis entre l'allocation de
base 21.03 (190 millions de francs) et l'alloca-
tion de base 21.04 (197 millions de francs).

Il faut ajouter à ce montant les intérêts dus
(en janvier également) sur le reste du capital
non swapé (moins d'un milliard), qui s'élèvent
approximativement à 63 millions de francs,
ainsi que d'autres charges financières liées,
notamment, aux opérations de swap en cours
(différentiels d'intérêt entre le taux de référence
et le taux Bibor).

Compre tenu de la multiplicité des opéra-
tions liées à cet emprunt, le calcul des charges
financières reste approximatif. Elles devraient
cependant s'élever à un minimum de 455 mil-
lions pour les premiers mois de l'année budgé-
taite (essentIellement en janvier) et pourraient
atteindre plus de 470 millions au cours de
l'année.

En tout état de cause, et pour autant que les
conventions conclues avec les intermédiaires
financiers soient toujours d'application (ce qui
semble être le cas), les montants prévus au
budget 1996 semblent sous-estimés de prés de
130 millions eu égard aux obligations auxquelles
la Communauté française devra faire face en
début d'annèe.

Charges d'intérêts liées à l'emprunt SNCI

AlIocations b:t>~

(tm milliol15 defratlo)

Crédit néc~s>air~
(esrim:trion)

21.03 (insr. CF)

21.04 (libres)

166,5

171,2

224 à 211,2

231 à 238,8

Total 337,7 4SS à 470
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3.2.2. Intervention en faveur de la Fondation
univetsitaire luxembourgeoise (FUL)

L'allocation de base 44.23.11 concerne une
subvention facultative à la FUL afin de lui
permettre de couvrir les charges d'emprunts
souscrits pour ses investissements immobiliers
académiques. Le montant prévu de 8,4 millions
de francs comprend l'amortissement et les inté-
rêts de ces emprunts. Il conviendrait que cette
somme soit répartie sur deux aIJocarions de
base afin de distinguer la subvention en capital
de la subvention en intérêts.

3.3. Dette liée aux emprunts des organismes
d'intérêt public pris en charge par la
Communauté française (DO 36)

Le système de subvenrionnement des princi-
paux organismes d'intérêt public dépendant de
la Communauté française a été substantielle-
ment modifié en 1992 et en 1993.

Ainsi, les subventions octroyées pour les
années budgétaires 1992 et 1993 aux paracom-
munautaires ont été réduites en vertu des
décrets-programmes des 26 juin et 21 décembre
1992 dans une proportion équivalente
(12,11 p.c. pour 1992 et 12,04 p.c., en moyenne,
pour 1993) à la retenue opérée par l'Etat sur les
transferts des impôts partagés conformément à
la loi spéciale de financement du 16 janvier 1989
des Communautés er des Régions.

Au motif que les dépenses des paracommu-
nautaires n'étaient pas compressibles, la Com-
munauté française a accordé sa garantie à ces
emprunts qu'elle a souscrits au nom et pour le
compte des paracommunautaires, en vue de
complérer à due concurrence leurs ressources

. ainsi diminuées.

L'exposé général du budget de 1996 énonce
que ces emprunts seront modifiés à partir
du 1" janvier 1996, afin que la Communauté
substitue sa propre personnalité juridique à
celles des OIP en tant qu'emprunteuse. Une
nouveHe division organique a donc été créée
(DO 36) comportant les allocations de base
nécessaires pour assurer le service financier
de cette dette tant pour les intérêts que les
amortissements (respectivement AB 21.11 et
91.11). Le montant total prévu pour assumer
les charges de ces emprunts, dont l'encours
prévisible au 31 décembre 1995, s'élévera à
2351,2 millions de francs, est de 273,5 millions
de francs.
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ANNEXE II

Monsieur Jean-Pierre GRAFE,
Minisrre de ]'Enseignemenr supérieur, de la
Recherche scientifique, du Sport et des Relations
Internationales
Rue de la Loi, 38
1040 Bruxelles

Monsieur le ministre,
Cher collègue,

Concerne: Rapports de la Commission des Finances et du Budget du Conseil
de la Communauté française relatifs au projet de budget 1996.
Question subsidiaire de M. A. Antoine.

En réunion du 6 décembre 1995 de la Commission des Finances et du
Budget, consacrée à la lecture et l'approbation des différents rapports relatifs
aux projets de décrets budgétaires pour 1995 ajusté et pour 1996, M. A. Antoine
a demandé qu'en annexe au rapporr sur le projet de décret contenant le budget
des Voies er Moyens pour l'année 1996, soit communiquée la répartition, pour
une année de référence, des demandes d'équivalence dans l'enseignement
supérieur universitaire des diplômes obtenus à l'étranger entre celles sollicitées
pour accomplir un doctorat et celles visant à permettre une occupation
professionnelle.

Cette question relevant de vos compétences, il s'indiquerait que vous fassiez
part directement à Mme la Présidente de la Commission des Finances et du
Budget, de la réponse à lui réserver, dans des délais permettant son insertion
en annexe au rapport concerné.

Je vous souhaite bonne réceprion de la présente et vous prie de recevoir,
Monsieur le Ministre, cher collègue, l'expression de mes sentiments les
meilleurs.

Jean-Claude VAN CAUWENBERGHE.
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Bruxelles, ]e 8 décembre 1995

Madame Dupuis
Présidenre de la Commission
des Finances et du Budget CCF
rue de la Loi 6
1000 Bruxelles

Madame la Présidente,

M. le ministre Van Cauwenberghe vient de me communiquer]a lettre dont
vous trouverez copie en annexe.

Pour l'année 1995, les demandes d'équivalence de diplômes universitaires
se répartissent comme suit:

Droit:
Médecine:
Sciences:
Sciences appliquées:
Agronomie:
Vérérinaire :
Pharmacie:
Philo-Lettres:

30
155
35
51

5
30
20
30

Il n'existe pas de statistiques ventilant les demandes entre celles sollicitées
pour accomplir un doctorat et celles visant à permettre une occupation
professionnelle.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente,-l'assurance de mes sentiments
les meilleurs.

Jean-Pierre GRAFE.

49.266 - E. G.


